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LE PLACEMENT FAMILIAL, une œuvre d'éducation U ) 

par Marguerite LOOSLI-USTERI 
chargée de cou rs fJ l ' insli tut Jean-J acques Ro usseau, Ge nève (2) 

Da ns les milieux pédagogiq l1es , la question 
d u p lace ment fam ilial cles cn.fanb q ui lie peuve nt 
être éd uqués da ns lem propre fa mille est à l'ord re 
du jou r. De p lus l' Il plu -, e t lin pe n part nt, 
le p lace me nt fa milia l, q u 'on ~l\ ' a it ab a n tOllnÉ' 

à cause des nomb reux abus a u. -que ls ét a ie nt 
exposés les enfan ts p lacés , cOlllla ît un retour 
de fav eur, soit pmu des ra isons d ' ordre éC01l0-
mique, le p lacement fami lia l, sou ven t tout à 
fait gratuit, étant, dans tOtl · les cas, in fi nimen t 
meill eu r march é que le placement dans lW asile , 
soit parce qu'on estime qu ' il est plus lJroch e d u 
milie u familial que j' asile , à amb ia llce a rt ifi
c ielle, KO lls, psychologues, SOUl mes :pour ainsi 
di re u na ni me m ent en fa veur du p lacement frr
m i1i a1 à conù ition , b ie n entend u , qne le choix 
de la famille soit jud icie ux, que I s pare ll t s nour
r icie rs soient st rictement contrôlés e t secourus 
dans leur tâche di fl"i cile, que l'enfa nt soit l ru 
tégé contre les a hus, notamme nt le surmenage 
par des travallX trop astreignants, le mau va is 
t raitelllents psychiques et ph ys iqucs , voire la 
d ébauch e. 

Conditions du placement. - =VIa is les OP I

n ions d ivergent e n ce qUl ou 'erne l' âge 
a uquel un e nfa nt peut être admi da lls tille fa 
mille ét ra ngère: certai ns médecins o-timent que , 
j usqu 'à l ' âge de l ou 2 a ns, l 'enfa nt qui do it 
être séparé de sa m ère devrait b énéfi cie r des 
soins experts d'une poupolln i \re , tandis que 
d 'aut res p ensent qu'un enfa nt n'est jamai::; mis 
t rop tôt dans une fa m1l1e . 

Certa ins p édagogues et t rava illeur ' SOCla ux 

(1) Ca use rie fa ite " R ad io ·G cll è \'e, le J I) k vri" f I J3 ~. 
(1) Voir ùall~ llot re lI UIllt-iO d e Xo ·embn .. ·-V t:<.:(:>. nll ~re I 93ü , un 

a r tic le de :\lll e L o os li Cs térÎ su r 1("5 e ll f.;~ It s i ll ( li~·j l iné.;., t!xtr a it 
de SO Il o uvrage : • L C:3 è LLL.I H t 5 ùi! ldl - c...:l leur milieu fa nülia l. u 

e. iiment qu'après I2 ans un enfant gui a t ou
jours vécu a vec les siens ne se prête plus a li 
l'lac l 1ent fa m ilial , tandis que d 'a ut res défen 
d -ut le point de vue opposé : cl 'après eux, et 
je p a r t ao'e en tière ment leu r opi nion, U ll ado-
1 Scellt peut pa rfaitemcnt hi 11 être reçu da ns 
u ne fa mille et y est a ut a n t ap pr ' cié q u'un e n
fant p lus jeull e, l'eXpérience vi n t le prou ver. 

PerSOlU1eIll' 111 ent j 'esti me qu 'en prin cipe les 
en jants de tous Les iÎ r;es peuvent être jJ lau!s dans 
u ne /mnillc 1101lrricièrc, except ion fa ite , b i Il 

ent ndu , de ceux qui ont be:;oill d 'Ullo éd m;ation 
spéciale . Si l'enfant vieut d ' un m ilieu troJl llégligé 
il se ra b on , avant dc le placer cl a ns nu famille , de lc 
ru the d a ns un cen tre d 'obser va tio!l. afill de 
vo ir s 'il est é<1ltca ble. 

l , parents no urricie rs doiven t être c!Joisis 
judicieusement, ce la va sans d ire , c' est-~l -dire se 
montrer d e hons éducateurs et les condiLions c_ ,t é
ri u res cl:: leur existence doi vent !lC ]ms être t rop a u
de us dl' celle des p arents de l' enfa llt ; siJJo n 
on r iSfl\.1e de formcr des désa daptés . F u 't int é
ressa nt à note r d ans Ulle p ériode de lcge ruents 
exign et d ' une d iminution généra le des m oye l1 s 
mat ériels : toutes les institutions s 'occupant d u 
p lace llLe ll t d 'ellfauts ont plus d 'off re' e p la ces 
que d es de lil a n.des de placeme nt . Faisc ll s a bs
traction des cas où l' offrc est fa it e dans u n b ut 
de lucre, d ési r d 'une pensiou q u i s mhle a llé
cha nte ou de trouver dans l 'enfant Ulle a ide 
bO I1 m a rché, pour n' envisager q ne le ' ru1lieu x 
où une fa m ille ou une persolllle seule offrent de 
pr lldre lm e llfant dans le se ul et unique 
but de lui remplace r le foyer fa m ilia l, que l'eu
fant Il 'a jamais con ll U on <Iaus lcqu 1 il ne p e ut 
pas cont inl1er à vine. r .a i s~o !l s de côt é l , ' e n-
a nts (lu i do:\-etlt être plac~s pour des raisOl S 
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de santé ainsi que les tout petits-bébés, pour 
ne parler que des enfants assez grands et assez 
intelligents pour être conscients du changement 
du milieu. Il se pose alors des problèmes psy
chologiques du plus haut intérêt peu étudiées 
jusqu'ici. 

*** 

Relations des parents nourriciers et de 
l'enfant. - Etudions d'abord les problèmes 
psychologiques en face desquels se trouvent 
les parents nourriciers. Que prennent-ils sur 
eux ? D'offrir l'abri et la protection de la vie 
en famille à un enfant dont le milieu familial, 
la cellule-mère de toute existence humaine, a 
été détruit par la maladie, la mort, la désunion 
des parents, le divorce, l'inconduite ... Presque 
sans exception, ils reçoivent un enfant qui a 
passé entre de uombreuses mains, qui a dù s'adap
ter à des couditions de vie et des principes édu
catifs très variés; éventuellement cela lui a 
donné un sens diplomatique trop aigu, l'a exercé 
dans l'art de glisser entre les doigts de ses éd u
cateurs, ou a eréé, chez des natures moins sou
ples, une attitude de rébellion et de défense. 
Sans exception, les enfants qui ont besoin d'être 
placés, pour des raisons d'ordre social ou péda
gogique, ont passé par des expériences pénibles, 
voire dangereuses, et ils ont tous besoin d'une 
attention spéciale. Xombreux sont parmi eux 
l.es moralement abandonnés; peu iwporte si 
l'abandon se montre sous une forme grossière 
ou sous une autre plus subtile, dans aucun cas 
il n'est facile de la déraciner. Et la tâche édu
catrice des parents nourriciers n'est jamais aisée. 

Pour chaque enfant placé, il faut comptcr 
a vec une période initiale de 3-4 semaines, au 
terme de laquelle il a ura révélé sa vraie nature. 
C'est une expérience qui a été faite dans tous 
les centres d'observation. \'icnt, ensuite, ulle 
période d'accoutumanc~,. pendant laquelle les 
nournClers doivent saiSir la personnalité de 
l'enfant que, le plus sou vent, ils ne connaissaient 
pas auparavant, tandis que l'cufant duit se 
débrouiller dans un milieu dont les règles et 
les consignes lui sont sou 'ent incompréhen
sibles. Le milieu influence l'enfant et, sans 
qu'il s'en doute, l'enfant influence le milieu. 
Dans le ca:3 idéal où la nature de l'enfant n'est 
pas trop étrangère à l'entourage, où il s'attache 
à ses nouveaux éducateurs, il se sentira vite à 
son aise. ),[ais le nouveau foyer remplace-t-il 
le foyer paternel) Dans une certaine mes lire, 
oui: jamais entièrement. Que de cléc.2ptions 
les parents nourriciers pourraient-ils 5' éviter 5' ils 

ne s'attendaient pas à ce que l'enfant les mette, 
dans son cœur, à la place des vrais parents. Ils 
l'accuseraient moins souvent d'ingratitude. Car 
aux yeux de l'enfant le meilleur placement fa
milial 11' est qu'un substitut de la vie avec les 
siens, même si elle a été faite de misère morale, 
de discorde, de privation ... La vie en commun 
a vec les pa ren ts est idéalisée; elle devient le 
motif principal des rêvasseries de l'enfant et 
le désir de le reconstituer peut être le but de 
ses aspirations secrètes. Témoin, ce gamin qui 
disait à sa mère divorcée: (f Est-ce que papa ne 
pourrait pas se démarier pour se remarier avec 
toi? ». I~a même question m'a été posée avec 
moins de naïveté, mais avec autant cl'empresse
ment, par de nombreux enfants de parents di
vorcés. Ou cet orphelin de caractère faible, fumant 
avec excès et qui disait: « Si lmpa vivait encore, 
je pourrais m'en abstenir », Ce faisant, il avait 
oublié que ses rapports avec son père avaient 
été faits de frottements, tandis qu'il s'entendait 
très bien avec son père nourricier! 

De la part des nourriciers il y a un acte d'abné
gation ü faire: se contenter d'occuper une place 
de second plan, bien qu'ils sachent qu'ils offrent 
il leur protégé une vie plus saine et plus normale 
Clue les vrais parents et, qu'éventuellement, ils 
sc donnent pour lui une peine que ces derniers 
ne se sont jamais donnéc. Cette préférenee don
née (( aux autres » n'est pas facile il supporter. 
r:enfant n'est-il pas beaueoup mieux chez eux 
que lü d'où il vient? Mais, si les nouveaux pa
rents ont le tact du cœur nécessaire, leurs rela
tIons avec l'enfant peu vent devenir très cordiales 
et s'imprégner de la plus sincère affection réci
proque. 

Solution idéal , dirons-nous. pour l'enfant qui 
ne peut pas être élevé dans sa propre famille. 
Sans doute; mais elle, aussi, renfermc un cer
tain tragique car, plus d'une fois, j'ai rencontré 
des enfants si attachés à leurs parents nourri
ciers, qu'ils ne pouvaient se faire à l'idée de ne 
pas être leurs vrais enfants, comme leurs «( frères» 
et « sœurs » vis-à-vis desquels ils se sentaient 
clésa vantagés. ::.\lême dans cet heureux cas, la situa
tion de l'enfant placé reste précaire; il lui manq ue 
ce cadre de stabili.té absolue, si nécessaire au 
bien-être psychique de l'enfant. 

::.\Iais la situation devient infiniment délicate, 
et souvent clouloüreLlse, pour tons les intéressés, 
lorsque l'accoutumance se fait lentement On 

pas du tout. I~es causes peuvent être fort diverses, 
le résultat est fatalement toujours le même: 
de part et d 'autre une attitude ambivalente, 
c'est-à-dire pleine de contradiction intérieure, 
On s'aime et l'on ne s'aime pas; on voudrait 
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se séparer et quand même èontÎnuer à v i ' rc 
ensemble; bref. il Y' a en mêmc t emps attraction 
et répulsion. Les parents n(lLlrricier~ - rappe
lons-nous quc je n'envisage que cetL' qui sont 
inspirés de bonne \'olol1té - évoquerollt tout 
ce qll1 rend l'adaptioll difticile à l'enfant: son 
passé; son expériencc de la vie qui ét ait au
dessus de sa cOlllpréhension et qui, pour cette 
raison, pèse lourdement sur lui; le lllauvais 
exemple; l'attach ment anx vraIS parents ... 
Ils mettront en évidence ses clualités et, malgré 
tout, les liens de sentiments ,'railllent affec
tueux ne voudront pas s 'établir. Et, ce qui 
aggrave une telle situation, l'enfant sent l'atti
tude contradictoire, mal équil ibrée, de sa fa
mille nourricière, il lui est encore pltts cliillcile 
de s'abando1lner corps et âme à son nouvel en
tourage, cl' où un cercle vicicux. 

Et les problèmes psychologiques cle l'enfant ? 
Il n'est que naturel Cille le jeune être, trans
planté dans nn entourage tOLlt nonveau, comp:ue 
le !10U vea u milieu il l'a ncicn. Il COnt prend ra 
peut-être les avantages que 111i offre le niveau 
moral plus élevé de sa famille llourricière, la 
nécessité cie l'ordre et de la cliscipline ; il sentira 
même l'influence d'une atlllOsphère plus hanno
nieuse et serait heureux d uivrc le bon exe11lple, 
l11ais les anciellllC's hahitudes lui son t chères, 
il s'en défait diJilcilelllcilt et garde, claus son 
for i ntérienr, Ulle nostalgie profÙll ri (' de ce Cl u' il 
a perdu. l/a-t-il vraiment perdu ponr t oujours? 
La maman, la vraie, ll'a-t-elle pa prom is qu'elle 
le reprendra sous peu? Qu' >l1e lui achètera 
tontes les friandises et tous les jouets qn ' il vou
dra ? Pour un enfant ainsi tiraillé, il est très 
diftlcile de s'attacher sincèremellt à ses nouveaux 
éducatcurs. I.e cas est particulièrement tragique 
si cet attachement se fait pour ainsi dire l11algré 
lui et que l'enfant se défende avec acharnement 
contre ses sympathies naissantes, 

Que faire? Pour les intéressés, il cst extrême
ment difficile, sinon impossiblc, de voir les choses 
sons leur vrai jour. Ce sont des tiers qui pourront 
reméclier à cet état de choses pénible avallt 
qu ' il soit trop tard. Je pense S"tl ï tOllt aux assis
tantes sociales cha rgées de la surveilh'.nce des 
enfants placés, aux infirmières visiteuses, mais 
aussi aux médecins de famille, anx pasteurs, aux 
prêtres, aux maitres d'école ... Toutes ces pcr
sonnes peuvent bire un bien énorme pour amé
liorer les relatiolls réciproques par la sympathie 
et la compréhension l] Il' elles témoignent allX 
deux parties. De plus, si le cas leur paraît trop 
compliqué pour être ]illuidé par les simples 
moyens de l'admonestation et de la persuasion 
ou par quelques conseils pédagogiques simples, 

elles peuvent le confier à. des spécialistes en pé
dagogie et en psychologie. J'ai vu de telles in
terventions porter les meilleurs fruits. L'enfant 
s'ouvre volontiers à un adulte qui ne représente 
pas l'autorité paternelle, mais est pour lui un 
ami a uq uel il peut confier ses soucis et ses 
griefs, réels ou imaginaires, contre les parents 
nournclers, Ces derniers se feront expliquer 
pa r l'expert la vraie nature des difficultés de 
l'enfant et recevront des directives pour leurs 
futurs efforts éducatifs. 

Il va sans dire que ce travail demande beau
coup de tact et une vaste expérience de la vie; 
mais beaucoup de situations pourraient être 
sau vées si 011 a vait plus sou vent recours à ces 
conseillers experts. Car, ce qu'ilfautéviter il chaque 
enfant placé, c'est de changer ses parents nour
riciers, alors qu'oll aurait pu améliorer leurs 
relations, Chaque nouveau placement n'est-il 
pas uue nouvelle épreuve pour l'enfant déjà 
éprouvé au-delà de ses forces? Un transfert 
est toujours lourd de conséquences et il Ile fau
drait s'y décider que lorsque tous les moyens 
d'am(;liorer les relations réciproques ont été 
essayés en vain. 

Certes, les difficultés sont nombreuses et pas 
toujours simples il résoudre. Mais, et c'est ce 
qui -importe, elles ne sont pas insurmontables 
pour ceux qui en ont reconnu les causes, et qui 
se rendent compte de la situation très spéciale 
des enfants placés. Comme dans tout travail 
éducatif, il s'agit, avant tout, cIe créer des rap
ports de confiance. Snr cette base, l'éJucation 
d'un enfant étranger réussira si les parents nour
riciers lui offrent un foyer, non pas pou r leur 
bénéfice, mais pour le sien. Et elle réussira si 
les parents nourriciers ont le tact de ne pas 
vouloir se substituer de force aux vrais parents 
de l'enfant. Il y a, pour les parents nourriciers, 
une règle d'or à observer: c'est de laisservellir 
l'enfant à eux et de ne pas forcer son attachement. 
Qu'ils lui fassent comprendre, par tous les moyens, 
qu ' ils l'aiment, mais qu'ils ne déve rsent pas sur 
lui une tendresse sans bornes avant que l'enfant 
soit prêt à la recevoir. Entreprisc dans ces con
ditions, l'éd nca tion d'un enfant étranger est 
une tàche riche et belle. 

Je résume en quelques mots ce que je viens 
de dire: 

r. Par placement familial, j'entends le pla
cement d'un enfant claus une famille où il 
est traité COl1lme un membre de la famille. Par
fois, les parents nourriciers (je n'aime pas ce 
terme et dirais volontiers parents bénévoles), 
sont des membres de la famille des orphelins 
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ou des amis, voire même des étrangers qui font 
cela par désir d' œn vre utile ou pour une ado]Jtion 
éventuelle. 

2. Par placement familial, j'entends, aussi, 
les cas ou des enfants difficiles - Ull, deux -
sont p]acés dans la famille d'un éducateur spé
cialiste qui les éduque et rééduque en contact 
avec ses propres enfants: cure d' âme souvent 
parfaite mais évidemment ra re et coùteuse, 
en raison des difficultés et de la grosse respon
sabilité. J'en sais un ou deux exemples maglll 
fiques. 

3. Le but du placement famili a l est, avant 
tout l'éducation du cœur et du caractère des en
fallt~ placés ou la rééducation d'enfants morale
ment abandonnés, souvent très attei nts dans 
leur sens moral. C'est pourquoi il importe ùe 
choisi r leur nouveau milieu de manière à ce qu' ils 
y trouvent des exemPles vivants, une influence 
salutaire, affectueuse ct ùiscrèt e. 

4. }lIettons aussi ces parents-remplaçants e n 
contact avec les conseille rs psychopédagogiques. 

La Maison d'Accueil du Havre 
par Isabelle ABRAMOVITSCH 

avocat a la Cour, Secrétai re Générale du Comité 
de Défense des Enfants tra dui t$ en Jusli ce du Havre 

Le Comité de éfense et de P rotection des 
Enfants traduits en Justi ce du lIavre possède, 
depuis décembre 1937, sa maison d'accueil. 

Ce n'est pas sans de multiples difficultés que 
le projet, longuement mùri, a pu aboutir. .:\'otre 
persévérance a été récompensée, puisque nous 
venons, avec satisfaction, cl' entrer dans l'ère 
de la réalisation. 

Cette :Haison cl' Accueil a pu être aménagée 
dans un groupe de ~na iso ll s mises à notre dis
position, g racieusement, par la société Havraise 
des Logements Econo miques. Il s 'agit de loca ux, 
situés en dehors du centre de la v ille, dans une 
cité-jardin. Ln g rand terrain le long des maisons, 
défriché pour être mis en culture, fouïnira tous les 
légumes nécessaires a u x occupa n ts de la maison. 

Des travaux d 'aménagement ont permis d 'as
surer la communication de t outes ces maisons, 
et d'en faire un tout unique, (peint en couleurs 
claires et ga ies), pouvant abriter 25 enfants. 

Le dortoir se compose de chambrettes dont 
les volets sont fermés à clef pendant la nuit, 
dotées chacune d'une petite fenêtre et meublées 
d'un lit, d'un tabouret et d'une petite armoire. 
A côté du dortoir se trouve les la va bos et une 
salle d e bains avec douche. A proximité, se 

trouve une salle d'examen médicaux et dentaires. 
Un réfectoire, communiquant avec la CUlsme 
et l'office, une salle de classe, des salles de tra 
vaux pratiques. 

Le personne! éducateur comprend une direc
trice et une assistante sociale, toutes deux di
plômées, un ménage, le mari est l'instituteur 
de l'établissement, la femme s 'occupe de la 
cuisine, de la lingerie, etc ... 

Quels sont les enfants qui )' sont reçus ? De 
jeunes garçons, en principe de 8 à I8 a ns, mais 
en pratique ,et de préférence, on prend des moins 
de I3 ans. Ils arrivent à la l\Ia ison d'Accue il, 
confiés au Comité de Défense des Enfants t ra
duits en Justice soit par leurs parents, soit par 
décision de Justice: ordonnance du Juge d'Ins
truction ou du Président du Tribunal pour En
fants , jugement du Tribunal lui-même, etc ... 

Ils ne sont ]Jas destinés à üemeurer à la :\IIaison 
d'Accueil qui a un double but: servir de centre 
d'accueil, ]Jour éviter la détention préventive, 
(toujours démora lisatrice pour les jeunes dé
linquants), et de centre d'observation et de triage . 
n s 'agit, avant tout, de connaître l' enfant et 
de découvrir la cause des faits commis par lui. 
Pour cela, chaque enfa nt fait l'objet, d ès son 
arrivée, d' une enquêt e socia le approfondie , puis 
d'un examen médical. Trois médecins de la 
ville , dont un llcuro-psychiâtre, prêtent bénévo
lement leur concours. 

Après une courte période d' isolement, le nou
vel arrivé est mêlé aux autres enfants . 

L'emPloi du temps, min utieusel1lent étudié 
pour que l' enfa nt soit constamment occupé et 
surveillé, comporte des travaux de ménage, 
des heures d e classe, matin et soir, des récréa
tions, des sorties et des jeux en plein air avec 
des scouts, des exercices physiques, des travaux 
manuels, (jardinage, découpage, triage, etc. etc .. , 
un établi de menuiserie sera prochainement ins
tallé). Après le déjeuner de midi, sieste obliga
toire et cure d e si lence pendant une demi-heure. 

1\" ous voulons, avant tout, gagner la confiance 
de ['enfa nt et saisir ses réactions spontanées. 
I,es tra its de son caractère peuvent être ainsi 
notés journe llement dans son dossier, que vient 
compléter les t est s a uquels l'a soumis l'assistante 
sociale. 

' n séjour qui variera suivant les cas (3 mois, 
6 mois ou davantage) permettra de dire si l'en
fant est malade, instable ou seulem ent en danger 
111ora l. La p ériode d 'observation aura ainsi per
mis d'orienter le m ineur dans la voie la plus fa
vorable à son relèvement moral, qui a déjà été 
amorcé à la Maison d'Accueil, dans une at
mosphère de confiance et de gaieté. 
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L'Avocat de J'Enfant 
pa r Andrée JACK, avocat à la Co ur 

8ncien chargé de cours il la Fa cullé de Droit de Caen 
'Exam ina te ur-edioint il la Faculté de Droit de Pari s 

Parmi les contradictions et les incertitud es 
que manifest e le statut actuel de l'enfance « cou
pable n, en ra ison de son caractère mi-éducatif, 
mi-répressif e t de la persistance des bases de 
la procédure crimine lle ma lgré les innovations 
de la loi de I9I2, l'une des plus aiguës concerne, 
me semble-t-il , l'avocat de l 'enfa nt . Pourtant, 
à première vue, aucun p roblème ne paraît devoir 
se poser. L a nécessité d'une défense énergique 
n'est-elle pas plus pressante quand il s'agit du 
sort d'un adolescent ? Seuls les intéressés peu
vent connaître les hésitations, souvent doulou
reuses, les cas de conscience véritables qui se 
posent pour l'avocat de l'enfant, dont le rôle 
est assez particulier pour que la question d e 
sa spécialisation ait pu sérieusement se poser. 
En outre, les rapports de l'avocat avec les di
vers a uxilia ires du tribunal pour enfants et le 
cumul possible de leurs fonctions me paraÎs
sent appeler quelques explications. 

1. - Particularités du rôle de l'avocat de 
l'enfant. 

Les infractions commises par les majeurs ne 
sont sanctionnées que par des p eines (ou des 
mesures de süreté, c'est-~l-dire de défense soci al ). 
Dans le système actuel , le relèvement du délin
quant n'est pas tenté. Le rôle de l'avocat , dans 
ces condit.ions, tient en un sen l mot : il s'agit 
pour lui d'obtenir le 111\111mUI1I , acquittement 
ou indulgence, dans l'application de la peine. 

A l'égard des mineurs, surtout à Paris, les 
condamnations proprement dites sont ra res; 
le tribunal acquitte pour a voir agi sans discerne
ment et sa décision porte principalement sur 
le choix du meilleur mode de rééducation de 
l' enfant. Convient-il, pour en faire un honnêt e 
homme, de le laisser dans son milieu, d e le re
mettre à sa famille SQllS le régime de la libert é 
surveillée, de le confier à nn Patronage, ou en
core d e le placer dans un établissement d 'E t at? 
Entre ces trois solutions, la loi n' ét ablit pas, 
comme elle le fait pour les d élits commis par 
les ma jeurs , une échelle de sévérité correspon-· 
dant à la gravité de l'infraction. Si la remise 
aux parents sous la surveillance d' un délégué 
du tribunal paraît plus douce, puisque c'est le 
statu quo à peine modifiée, cette mesure devra 
souvent être rejetée quand le milieu paraît dou-

teux, quand les mauvais exemples ou le manque 
de surveillance sont cause du premier délit et 
peuvent entraîner d es rechutes. D'ailleurs, au 
point de vue matériel, l 'enfant sera souvent 
mieux soigné, mieux nonrri dans un internat 
que clans sa famille. J e songe à deux garçons 
de treize et dix ans, orphelins de mère , auprès 
de qui le père, qui vivait en concubinage à l'hô
tel, ne faisait d'irrégulières apparitions que pour 
Jeur remettre une pièce de dix francs; les deux 
enfants rest a ient tonte la journée livrés à eux
mêmes, dans u ne baraq ne délab rée, où ils fai
saient seuls leur ménage et leur ClllSllle. 

De même, le patronage de placement est 
moins rigoureuy comme régime que la maison 
d'éducati~:m survei llée. :"Iais, faut e de débou
chés s uffisants dans l' apprentissage des profes
sions commercia les et industrielles, certains de 
ces patronages envoient rapidement les enfants 
à la camp agne, pour aider des fermiers. Or, 
pour beaucoup d'enfants des villes , le séjour 
à la colonie où il apprendront un véritable mé
tie r est préférab1e au travail agricole (1). 

I.e clloix de la mesure prise à l'égard de l' en
fa nt ne correspond pas non plus à la nature et 
à la gravité des faits incriminés. Elle d épend, 
plus encore qu'à l'égard des adultes, du carac
t ère da ngereux ou amendable du jeune délin
quant. Elle d('pend, surtout, de la qualité du 
milieu familial et du genre de vie mené par l'en
fant. On peut obtenir la remise à leurs parents 
de jeunes gens qui ont commis plusieurs petito 
cambriolages, s i les renseignements obtenus sur 
la famille, les antécédents scolaires ou profes
s io nnels font espérer que la leçon suffira. Au 
contra ire, un garçon de 17 ans au casier vierge, 
inculpé de simples menaces, a été arrêté à. l'au
dience parce que l'enquête sociale révélait qu'il 
s 'éniv ra it fréquemment et avait coutume de 
se promener avec un couteau à cran d'arrêt. 

Oue devient, dans ces conditions , le rôle de 
l' a;-ocat . Il me semble qu 'il doit être modifié, 
et quand à l'importance respective des divers 
éléments de la plaidoirie , et quant à la mesure 
sollicitée des juges. 

Quant à la nature de ses arguments, l'avoca t 
ne devra pas, dans la plupart des cas, se livrer 
à la discussion complète des faits. D'une façon 
générale, devant le tribunal correctionnel, la 
brièVeté me semble être un facteur primordial 
d'efficacité. Il importe de ne plaider q ue l' es-

(I I Ct:ttv ~rave qucslion (lu placelnen t il la canlpaglle figure à 
l' ordre du iour ùu Con;:;rè"'i de l'Associa Lio n Internationale pou r la 
Protec tion '(l e l 'l':l1fanCl~l q'.lÎ sc' tiendra ~i Francfort·5ur - l e·~Iein, en 
jUill proch~lill. - Fm';- àans le i!Ul1U.:;·O dt ~YO'vcmb,.e-Décemb'rt 1936 
de notre i'Ci.11H', un a;-tic!è d:: fI. 7)011 Elt !J1! SUï le p~ace}n,~ n! à la mm
pa~1f,e ( N.D. L. R.) 
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sentiel et de s'adapter aux tendances manifes
tées par le tribunal et à la tonrnn re prise par 
le déroulement de l'audience. Or, l'essentiel, 
au tribunal pour enfants, c'est le caractère de 
l 'enfant et de son milieu, les antécédents phy
siologiques et les données sociales qui figurent, 
le plus souvent, dar:s l'enquête du rapporteur. 

Les faits ne sont pas, cependant, négligeables 
de façon absolue! Ils peuvent déceler l'étourderie, 
la faiblesse, la bonté foncière de l'enfant. ~let

tons, également, à part, l'hypothèse olt il y a 
doute sur la culpabilité même et où l'on peut 
demander l'acquittement pur et ' simple. En 
pareil cas, il faut certainement, comme pour 
les majeurs, tirer parti de tous les indices favo
rables. D'une façon générale, la durée de la pl a i
doirie, la plus ou moins grande considération 
des circonstances de l'infraction, sont question 
de doigté et d'appréciation. 

Le problèJ11e de conscience se pose avec plus 
d'acuité pour les conclusions de la plaid irie. 
Que faut-il demander au tribunal ? En prin
cipe, la question n'offre pas de diftlcultés: c 'est 
la solution la meilleure pour l'enfant, la plus 
propre à obtenir son relèvement qu'il faut de
mander. Il n'en reste pas moins que l'arrache
ment à la famille est chose extrêmement pénible, 
que les étahlissements ne sont pas tous des « pri
sons sans barreaux » (r). Il est très difficile d'ex
pliquer aux parents, même s'ils ont l' esprit 
ouvert, qu'il s'agit pour leur enfant d'éducation, 
et non de punition, tandis que, dans la « liberté 
surveillée )) , ils ne voient encore et surtout que 
la liberté. 

La situation de l'avocat devient très délicate 
lorsque l'enfaut et ses parents désirent ardemment 
obtenir cette dernière mesure et que les conclu
sions de l'enquête sociale et de l'examen mé
dico-psy chologique tendent, au contraire, aupla
cement. Le sens de la défense va alors dépendre 
de la conception plus ou moins 'levée que le 
défenseur se fait de son rôle. K'est-il qu'un porte
parole, un messager, dont l'utilité se borne à 
préseliter dans la meilleure forme possible 1 
arguments et les désirs de l ' inculpé ) Je ne crois 
pas: dans la défense des majeurs eux-mêmes, 
l'avocat doit agir au mieux des intérêts de son 
client et non selon les vœux cle celui-ci, trop 
sOlwent faussés par son manque de compétence ; 
il doit, par exemple, demander une condamnation 
bénigne dans des cas où son client souhaiterait 
voir plaider l'acquittement. Il en est de même 
pour l'enfant: l'avocat ne doit pas suivre aveu
glément les désirs de la famille. ::'lIais, tandis 

(r l AlIu"ion il un film actuellemeut pmjeti, 4 Pari~ et qui mou
tre lIqe rnaiSOQ <le réeducatiou mod~le, 

que la d éfense du majeur conclut nécessairement 
à la olutiol1 la p IS indulgente, quand il s'agit 
d 'un mineur le souci de son avenir doit passer 
a \-ant les facilités immédiates. P ar suite, tandis 
qu'un avocat ne demandera j mais ponr son 
client une longue peine de prison, il aura parfois 
la tâche douloureuse de conseiller l'el1Voi en 
colonie jl1sfJu'à vingt-et-un ans d'un mineur (r). 

Ce n' st ])as à dire que l'avocat soit obligé 
cl' adopter l solutions proposées par l'enquête 
sociale ou la commission roaatoire envoyée par 
le juge d ' in truction au commissariat . Il n'a 
que le de\-oir de se faire une opinion, puis de 
la suivre. 

1':n fait, il ne lui est pas toujours facile de se 
faire ulle opinion: il est :;i malaisé de prévoir 
les résnltats de telle ou telle mesure, de savoir 
si la rigueur amendera ou révoltera un individu, 
si l'indulgence lui sera profitab le ou néfaste. 
Il fa ut llssi beaucoup de ourage pour demander 
au tribunal le placement, en d ésespérant une 
maman, qui n'a peut-être que l défaut d'être 
malade u t rop occupée pour surveiller l'en
fant, alors que tant d'étahlissements, publics 
ou privés, sont si loin de notre idéal. Sans doute, 
est-cc le t r ib unal qui décide ct la responsabilité 
de l'avocat e t -elle rnoin(1re que celle de l'en
qnêteur et del j\1ges. ::'l'lai, s'il a du crédit, sa 
plaidoirie p ut être l' élément décisif qui entraî
nera la conviction du tribnno.l: il doit, donc, 
répondre .à la onfiance des juges en ne leur pro
posant - u la solution la plus prolJre ~l la réé
ducation du jeune d' lin'luant, S'il a par trop 
de scrupules ou d 'hésitations, i l lui restera la 
ressource d'e_'pos r obj ct 'vement les avantages 
et le inconvénien ts d d iverses é\'entualités, 
puis de ' n T mettre à 1:1 sagesse du tribunal. 
C'e ' t là, peut-être, uue sorte d démission. Mais 
cela vaut certain ment mi u. ' CJU de demander, 
par principe , 1 retour à la fa mille, de la même 
façon que l'on piaic1e avec ardeur, par pur esprit 
sportif, une cause perdue ; ou el1core cl' aller 
x poser son s ntiment véritable clans le cabinet 

du P r ' id Il pour plaider ensuite en sens con
traire à l'audience. 

L a question des honoraires peut compliquer 
les ch os s. L 'a ,-oco. t de l'enfant est, généralement, 
commis d'office et, commo tout avocat cl'office, 
il a le l ro it d'être « h 110 ré n, à condition que 
son client en informe le Bâtonnier de l'Ordre. 
Le cas est rare , plu encore pour les mineurs 
que pour le majeurs: les justi i bles du tri
bUllaI }Jour enfants sont, le plus souvent, des 
enfants de la zone ou des hanlieues populeuses. 

( rl P ériode q ,' , e n ""3 <l e bonne co nd uite ourra i:tre r~duitp 
:l. un ou dèUlt al4S. 
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Si, cependant, des parents aisés, scrupuleux, 
ou peu confiants dans le désintéressement du 
défenseur, désirent l'indemniser, doit-il néces
sairement refuser parce qu'il s'agit d'un enfant? 
Aucune règle professionnelle ne l'y oblige . ::'l'lais 
il me semble qu'il ne sera en paix avec lui-même, 
en acceptant des honoraires, même très faibles, 
qu'au cas où l'examen du dossier lui aura révélé 
que le retour Jans sa famille était effectivement 
conforme aux intérêts de l'enfant . Dans le cas 
contraire, il faudrait, si la question se posait, 
refuser toute rémunération, pour ne pas risquer, 
en suivant l'avis de sa conscience, de paraître 
trahir ceux qui ont versé des honoraires. 

Il. - Questions de recrutement. 

C'est précisément cette absence presque géné
rale de rémunération qui nous amène ü résoudre 
négativement la question souvent posée d'une 
spécialisation légale du barreau près des tri
bunaux d'enfants. ::'l'I. le professeur Caloyanni 
s'est prononcé en faveur d'une tell péciali
sation, à la section jmidique du Congrès inter
national de la Protection de l'Enfance, en juil
let dernier. Elle est pourtant impossible dans 
les condition:; actuelles, puisque la défense des 
enfants est pratiquement gratuite. E tant donné 
que cette mission n'absorhe pas toute l'activité 
d ' un avocat, celui-ci peut encore gagner sa vie 
grâce à d'autres causes. lIais le cléfen eur spé
cialisé, qui se consacrerait exclu. ivement aux 
mineurs, serait pour la ju tice un nouvel auxi
liaire bénévole, car il n 'est évidemment pas 
question d' en faire un fonctionnaire. Je ne pense 
pas qu 'une telle réforme serait un bien. La col
laboration gratuite n'est jamais l'idéal, puis
qu'elle écarte les persollnes compéte11tes sans 
fortune et n'assnre pas une autorité efficace 
au service public dont dépendent ces auxiliaires. 

D'ailleurs, fort heureusement, il se passe pour 
les a voea ts ce qui se passe égale men t pour les 
magistrats, au moins au tribunal de la Seine. 
La spécialisation n'existe pas en théorie, mais 
elle est partiellement réali:;ée en fait. Il t in
déniable qu'à Paris, le Président du Tribunal 
pour Enfants, ses assesseurs et les membres du 
Parquet acquièrent rapidement, par le fait même 
de la spécialisation de leur tâche et parle goùt 
qu'ils ont manifesté en l'acceptant, les connais
sances pratiques indispensables et, surtout, l'état 
d'esprit particulier au i ugement des adolescents. 
Quant aux avocats, ne sont commis d'office 
pour les mineurs que ceux figurant sur une liste 
Spéciale où ils ont accepté de voir porter leurs 
noms, liste établie par les soins du Comité de 
défense des enfants traduit:;. en justice. Ce sont 

presque toujours les mêmes visages que l'on 
rencontre au Tribunal pom Enfants et l'habi
tude forme assez vite ceux qui n'ont pas eu le 
temps ou le désir de parfaire leurs connaissances 
pénitentiaires par des lectures et des visites 
cl'établissements (r) . 

Ces avocats, qui fréquentent habituellement 
les locaux du trilJllnal pour enfants, sont, sur
tout, des femmes. Le fait n'a rien d'étonnant 
et il est heureusement inutile d'en montrer les 
raisons. J,cs arguments présentés à l'appui de 
l'introduction de femmes dans les tribunaux 
pour enfants sont applicables à la défen:;e: 
quand il s'agit de fillettes, qui se sont le plus 
souvent livrées à la prostitutiOll, elles éprouvent 
moins de gêne qu'avec un avocat de sexe mas
culin et sou vent une fe!l1me saura mieux déceler 
le mensonge et l'hypocri:;; ie de beaucoup de ces 
enfants. Quant aux jeunes gens, ils se confient 
plu:; facilement à une avocate, en qui ils trouvent 
qnelq ue chose de I1l'lternel et de moins intimi
dant. Il n'est pas nécessaire pour bien remplir 
ce rôle de confidence, de conseil et de réconfort, 
d'être mariée et mère de famille: les femmes 
qui ont eu des enfants ne sont pas toujours 
celles qui comprennent le mieux les adolescents. 
Et, souvent, la femme célibataire reporte sur 
les enfants dont elle s'occupe à titre profession
nel sa tendresse inemployée. 

III. - Rapports de l'avocat avec les auxi
liaires du Tribunal pour en fants. 

J/avocat n'a généralement pas de relations 
avec le délégué à la liberté surveillée dont la 
tâche commence quand la sienne est terminée, 
c'est-à-dire avec la décision du trihunal. Il pour
rait cependant lui fournir d ' utiles renseignements, 
s~ntout quand il n'y a pas eu d 'e nquête sociale 
mais seulement une comnù ssion rogatoire en
voyée au commissaire de police. Par contre, 
le défenseur peut, s'il le veut bien, rendre visite 
à son ancien (( client » placé da ns 1111 patronage . 
Je crois qu'il est tout à fait recommandable, 
pour l' avocat, de continuer à s'intéresser, après 
son placement, à l'enfant qu'il a défendu . Puis
qu'en pareil cas 011 ne nomme pas de délégué, 
il n'est pas mauvais, que le mineur, perdu dans 
un groupe anonyme, voit quelqu'un se préoc
cuper de lui en particulier. Parfois, aussi, des 
membres de sa famille peu\'ent apprendre le 
placement de l'enfant, manifester le désir de 
s'en occuper. I/avocat est, alors, leur conseiller, 
leur intermédiaire naturel avec le patronage 
et les services du tribunal. Bref, il me semble 

(x) Il ne serait pas m:lttvais de développer cette derni<'re 
expérience. 



que l' anJcat de l'enfant ne doit pa estimer son 
rôle terminé après la plaidoirie. Et je tiens à 
rendr hommage aux divers Patronages (en 
p articulier, au Patronage de l 'Enfance, ~t la T n
télai rc , ~l L sile Kotre-D ame du Don-Conseil 
de Clichy), (lui m'ont donné toutes facilités pour 

e t el les visites. 
Les rapports des avocats avec les services 

d'enquête. sociales gagneraient peut-être à une 
plu' grallô e compréhension mutue lle. En géné
ral ces scn' ice n sont pas hostiles aux C0111-

munications av c le: avocats, que la loi n' inter
dit nullement. Il est bien évident q ue l'avocat 
ne d oit pas c;hercher à entra îner la convicti Il 

du rapportùur dont l'œuvre est, par es encc, 
obj di ve et de "Criptive . :\Iais, ell attendaut de 
pOtt voi r lire les conclusions de l'enqnêt qui 
orienteront nécessairement le ~ens de sa défense, 
il a intérêt à COll naître, en cours cl 'ins t ruction , 
l' avi. dc l' assisto. nte et les renseignements déj à 
r cu ill is par elle, afin d'cmployer plus utilc
ru nt se c011\'Tersations avec l'enfant et sa fa
mille. De m "me le rapporteur peut tirer profit 
des constata i011s de 1'avoco.t et uti 1i~er son 
influence sur le mineu r ct ses parent s. Bref, 
tout s d ux auxiliaires du trihunal pour ell fan ts, 
l' avoca.te et l'assi tante sociale poursu ivent le 
même b ut , qni est de fai re du mineur à eH S C011-
fié, un honnête homme. n serait dommage qu 
des usceptibilités professionnelles et (1 s dé
flan es injusti fiées n uisent à la réali at iol1 de 
ce but . 

Il p u t a rriver que detu fonctions . e rejoi
gnent dans la mêm personne : il y a des avocates 
qui èlirigent d es patronages, cl s services d 'ell
q'tête ; il y a, surtout , des avocat' qui figurent 
da il S la list e des d élégués. Ces missions, loin n 'être 
interd ites par la loi a LL' défensenrs, leur sont m ~me 
recommandées, particulièrem nt, la tâche du rap
p ort ur (1) (a rti ' le 4 de la loi du 22 juill t 1912). 

Pour q ue cc cumul ne donne pas lieu 8 diffi 
cul t és , i l sutTtt, me semhle-t-il, que la m ~11l 
perS01l11e n ' intervienne p8S e,ll v rtu de son 
do ble rôle dans la même o.ffaire. Prati(lu ment, 
d'ailleurs, la direction d'un service social ou 
d'un patronage est une t âche suffi sam m nt 
ab orbante et intéressante pour qn'il n 'y o.it 
pas lieu d'y joindrc la plaidoirie, le titr d'a\'o
cat p rmettant seulement ~t leurs titnl8.ires d'<.' 
r emplir leur m i ion avec pl us de facili t' s . An 
t ribunal de la Seine, la trè active secrétaire 
du Patronage de l'Enfance et la directrice des 
Ïlrarra ine- socia les, toutes deux avocates , si 
elles assi-:tent en r obe aux audiences , intervien-

( J) Terme pu lequel la loi de I QI2 désigne les enquê teurs 50CÜI\UI;. 

nent setùem nt l'cl11e comme responsable du 
P atronage, auquel il est question de confier un 
enfa nt ou qui soulèn~ un incident, l'autre pour 
développer les conclusions d'une enquête. 

P r contre , il est fréquent de voir un avocat 
11 m m délégué à la liberté surveillée d e l'en
fa nt qu'il a défendu. A première vue, cette ma
n ière d'a ir paraît une excellente formule: c'est 
un , -éritable économie de forces, puisque l'avo
cat con naît d éjà l'ellfant et son milieu et voit, 
mieu.- lue t out autre , clans quel sens il faut 
diriger :a urveillance et avec quelle rigueur 
il faut l'exercer. Seulement il n'en est ains i qu'au 
ca où l' ess i de lillerté surveillée donne de bons 
r 'sultat et c , tte efllcacité n' est jamais certaine. 

a ns quelle situation diril cile ne se trouvera 
pas l'avocat-délégué' obligé de susciter un in
cident, de s lliciter U11e mesme rigoureuse à 
l' éga rd de cel1li qu' il o.\'a it défendu ? On répon
dra que l'avocat , dans sa plaidoirie initiale, 
peut conclure également il un placement. Nous 
a vons écrit p lus haut que c'était son devoir 
si ce placement lui paraissait de l'intérêt de 
l'enfant. l\Ia is c'est tOl1t autre chose que de 
p rendre l'inÙùlLive de nouvelles poursuites et 
de fa ire SUpt rimer la m e ure plus douce qu'on 
avait soi-même obtenue. Moralement, une telle 
fa çon d 'agir , s i elle est péllible, est irréprochable 
et m ême courageuse. Mais elle paraît incompa
t ibl avec la na ture de la missjon de l'avocat 
et il semble qu de telles situations paradoxales 
d evraient être évit' es. 

Conclusion 

~ ous ne pou V011 ~ , au terme de cet article, 
qui 11' a 1)as la p réV"lltioll d'a voir épuisé tous 
les as]) ct cl sujet , proposer des solutions bien 
trancllées . Il st certa in que le rôle de l'avocat 
de l'en fant est très cl ifférent de son rôle dans 
la d éfense de adultes, qu'il le modifie en le dé
pas_ant. Mais il est impossihle de préciser les 
li m ites de ce !11od ifl catiol1s et de formuler des 
règles d condn ite stri ctes. C'est, dans chaque 
ca :' , la conscience et la lucidité de l'avocat de 
l ' nf nt qui devront déterminer le sens et la 
portée e son intervent ion. 

VIENT DE PARAITRE 

H. VA::\' ETTE :>: : Cc qu'il faut sa i'oil' du !,J1'oblème 

ri. e l' adolescCIlce cOlijJa ble. (2e édition ,reVUE; 

et complétée). 52 pages. 3 fr, 50, 
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LA CORRECTION PATERNELLE 
Son application 

au Tribunal pour Enrants de la Seine 

Ce sont les articles 375 à 382 du Code Civil, 
modifiés par les décrets-lois du 30 octobre 1935, 
qui régissent, en France, le droit de Correction 
Paternelle. D'après le Code (. Le père qui 8ura 
des sujets de mécontentement très graves sur 
la conduite d'un enfant, aura les moyens de 
correction suivants: 

« rO Si l'enfant à moins de 16 ans, le père 
pourra le faire détenir pend ant un mois au ma
ximum. A cet effet, le Pr~siclel1t du Trihun a l 
devra, sur sa demande, délivrer l'ordre d'ar
restation. 

« 2° Depuis 16 ans jusqu'à la majorité ou 
l' ém8ncipation le père pourra seulemellt requé
rir la détention de S011 enfant pendant 6 mois 
au maximum. Il s'adressera au Prb ident: du 
Tribunal qui, après en avoir conféré avec le 
Procureur de b République, cléli vrera l'ordre 
d' arresta tion ou le refusera )). 

(( Le père sera seulement tenu de fournir tous 
les frais et de fournir les aliments COll venables. 
Il est toujours lihre d'abréger la durée de la 
détention n. 

I/insuffisance et le danger de cette loi sont 
évidents et on a pu dire, à juste titre, que la 
Correction Paternelle était un dernier vestige 
de la lettre de cachet. Appliquée à la lettre, 
elle ne pOll\'ait que donner lieu à de nombreux 
abus et à de criantes injustices. Commelltesp ' 
rer qu'une détention d'un mois, ou de quelques 
mois, dans une prison pourrait corriger les mau
vais instincts, atténuer les troubles du carac
tère, éveiller le désir d'une vie meilleure chez 
le jeune déten u ? Dès son retour à la liberté, 
revenu dans son o.ncien milieu, sous l' empnse 
des mêmes influences, au contact des mêmes 
camarades, il retombera dans ses écarts passés. 
Révolté, aigri, il anra fo.it quelques pas de plus 
dans la voie d'où on aurait voulu l'arracher. 

l,es décrets-lo is du 30 octobre 1935 ont donc 
essayé de supprimer l'emprisonnement pour lui 
substituer une mesure cl'éducation: ils pré
voient le placement du mineur, pour une période 
déterminée par le Président du Tribunal pour 
Enfants, mais qui ne pourra excéder la majo
rité, soit clans une maison d'édu cation surveil
lée, soi t d ans une institution privée. :\Ialheureu
sement, le paiement des frai s de pension, qui 
sont assez élevés (15 francs par jour, dans les 

maisons d'édu cation publique) , rendent ces nou
velles dispositions difficilement applicables. Il 
est diftlcile d'obtenir l' exonération de ces frais 
pour les familles, et les parents peuvent, ou veu
lent, rarement les assumer. 

Le petit nombre des institutions susceptibles 
de recevoir les enfants faisant l'objet d'une de
mancIe de Correction Pat ernelle constitue éga
lenient nll gros 0 bstac1e. Hors les quelques mai
sons d'é,lucation sun'eillée dépenda nt de l'ad
ministration pénitentiaire, il n 'y a E' ll France, 
pour l<.'s jeunes garçons difficiles de plus de I3 
ans, qu e 3 ou 4 institutions privées , presque 
toujours au complet. Les Patronages rendent 
souvent dc grands services, mais le placement 
à la campagne qu'ils réalisent ne peut convenir 
il tous les je1lnes gens. 

Il y a lieu de noter, d'ailleurs, que certains 
enfants dont les parents se plaignent sont, en 
réalité, à protéger contre leu r milieu et ne mé
ritent aucune mesnre puniti ve. (Ke voit-on pas 
des jeunes fill E's, objet d'une dem ande de cor
rection paternelle , s'enfnir pour écl13pper aux 
poursuites et aux brutalités de l'amant de leur 
mère? ). Il est des parents qui , par leurs fautes, 
leur amoralité ou lel1rs négligences, peuvent 
être considérés comme les principaux respon
salîles des faits qu'ils reprochent aux enfants. 

Les Magistrats du Tribunal pour Enfants de 
la Seine ont compris ces faits et, depuis plusieurs 
années, ils ont tenu [l être plus complètement 
renseignés sur le comportement et le milieu 
f8milial des enfants qui font l'objet d'une de
mande cl' arresta tion. !.cur jurisprudence a donc 
suppléé , dans la mesnre du possible, à l'indigence 
et à l'arhitraire de la loi. 

Lorsqu'un mineur fait l 'objet d'une demande 
de Correction Paternelle, le Présidellt du Tri
bunal potlr Fnfants, après une enquête de po
lice. sommo.ire, convoque l' enf8nt et ses parents, 
Cette entrevue n'est pas une audience officielle, 
mais une sorte cIe consultation amiable , au cours 
de laquelle le :\Iagistrat, dans un esprit cIe bien
veillo.nce, conseille les pan"nts, exhorte les en
fants , tente de concilier les uns et les autres. 

Une assistante soci81e assiste à ces entrevues. 
Très souvent, elles sllffisent à amener chez 

l'enfant, ému par cette admonestation, un chan
gement complet d'attitude. 

Si, parfois, un placement immédiat e"t effectué 
en raison de l'urgence d'nne intervention, clans 
certains cas aucune clpcision n'est prise sur le 
champ: le Service Social att8ché au Trihunal 
pour enfants est chargé de procéder à une en
quête approfondie, d 'étudier les antécédents de 
l'enfant, ses conditions de vie, son milieu fa mi-
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lia i, de s'assurer que les faits qui lui sont re
prochés sont réels et d'en rechercher la cause. 

Un examen médico-psychologique révèle les 
tares cachées: arriération mentale, instabilité 
congénitale, hérédité syphilitique. 

A la lumière de l'enquêt e sociale et de cette 
consultation, il est possible de connaître l'en
fant et d'essayer de lui appliquer le trait.ement 
le plus favorable à sa rééducation . 

La mise en œuvre des moyens propres à ce 
redressement constitue la seconde tâche de 
l'ass istante sociale, qui doit assister les parents 
dans leur rôl e d'éducateurs. 

Tantôt l'enfant pourra être m aintenu au 
foyer sous surveillance, tantôt un placement 
sera préférable. Un examen d'orientation pro
fessionnelle pourra compléter utilement l'exa
men médico-psychologique et permettra d'orien
ter l'enfant vers le métier qui lui convient. 

Telle fillette, incapable de progrès en classe 
et qui faisait fréquemment l'école buissonnière, 
est une débile mentale qui relève d'une insti
tution pour enfants a rriérés. Tel ga rçon violent, 
coupable cl'innombrables méfaits, que les pa
rents tentaient vainement de corriger par les 
punitions ordinaires, est un psychopathe dont 
l'internement est nécess~1Ïre . 

Voici Gabriel B. (I4 [ll1s) qui fait partie cl'une 
bande de gamins qui volent chez les commer
çants du quartier. Il est si grossier et si indocile 
qu'il s'est fait renvoyer cle plusieurs éc01es . 
L'enquête révèle que le père a, autrefois, aban
donné le foyer sans jamais s 'occuper de son 
fils. T,a mère se livre à la boisson et, lorsqu'eUe 
n'exerce pas son m étier de marchande des 4 sai
sons, passe une grande partie de son temps an 
café. Elie ne surveille pas son fils, qui traîne 
dans la rue clu matin au soir. Gabriel est peu 
intelligent, assez fruste, influencable. Il aime 
la campagne, où il est allé en colO!:ie de vacances, 
et aurait voulu y rester. Un placement familial 
clans une ferme où il apprendra le métier de cul
tivatettr est tenté, et donne d'excellents résultats. 
Loin de la rue parisienne et de ses clangers, bien 
entouré clans une famille normale, il s'intéresse 
très vite au travail agricole, et ne donne plus 
aucune difficulté sérieuse. 

L'incompréhension , la sévérité excessive ou, 
au contrai re, l'extrême faIblesse des parents, 
expliquent souvent l'attitude des enfants . 

J acqueline P. (I5 ans), qui se montre avide 
d 'indépendance, a quitté le domicile paternel 
pour s'enfuir chez une amie plus âgée, qui loge 
en hôtel. C'est ce fait qui a motivé la demande 
de correction paternelle. Elle appartient il une 
honnête famille d'employés et, en apparence, 

ses conditions de vie au foyer sont normales. 
Cependant, sa mère est maladive et de carac
tère faible. E lle a tonjours cédé aux exigences 
de sa fille. Le père, ancien adjudant colonial, 
assez violent, est un éclucateur déplorable: 
il applique sans discernement des sanctions 
exagérées, s'emporte pom des futilités . Des dis
cussions constantes ont lieu entre sa fille et lui , 
créant ulle atmosphère pénible. Dans un moment 
de colère, il a invité Jacqueline à partir, et de
meure stupéfait de voir que cette injonction a 
ét é prise au sérieux. T,a t ension familiale est 
t elle qu 'une séparation s 'impose . La jeune fille, 
qni est sténo-dactylographe, est maintenue à 
son travai l, et plac ' e dans un foyer pour jeunes em
ployées. U !le réconciliation entre elle et ses pa
rents peut avoir li eu CJ.uelques mois plus tard. 

Ainsi comprise, la Correctioll Paternelle cesse 
d'être une mesure de répression plus néfaste 
que bienfaisante. Elle devient un véritable moyen 
d 'éclucation et de prévention contre la délin
quance juvénile. 

Qnoique les résultats ohtenus soient très en
courageants, il faut reconnaître, néanmoins, qu'elIe 
ne donne pas encore tont ce qu'on est en droit 
d'en attendre . L' i nsuffisa llce des institutions 
existantes ne permet pas toujours d'adopter 
la solution la plus satisfaisante. U n enfant ar
riéré doit attendre plus d'un an avant d'être 
admis ~l l'Institut D épartemental· cl' Asniè res , 
seul internat officiel existant dans la Seine, et 
les institutions priv é sont d 'un prix inacces
sible aux Îamill s ouvrières. 

Une ma ison d 'accueil et d'observation, pou
vant recevoir provisoirement les enfants fu
gueurs et cenx dont le placement s'impose 
ü'urgence, serait nécessaire. N ous manquons, 
en France, üe maisons de rééducation pour 
enfants difficiles, surtout pom fill ettes d'âge 
scolaire et pour garçons de 13 il 18 ans. Tant 
qu'elles n'auront pas ét é créées, de nombreux 
cas demeureront insolubles. 

Trop souvent, la demande de Correction pa
temelle est faite trop tard: les parents ont il se 
plaindre depuis longtemps de la conduite de 
leurs enfants, mais ils ont redouté l'interven
tion du T ribunal, et ils ont attendu des années 
avant d'y avoir recours, espérant toujours voir 
leur enfant s'amender. Ils s'y résignent lorsque le 
jeune homme ou la jeune fille atteignent leur ISe 
année, que l'un est tout près de devenir un bandit et 
que l'autre est au seuil de la prostitution . Il 
est souvent impossible, en ce cas, d'agir de fa
çon efficace et d'effacer l'empreinte cleplusieurs 
années cl' i ncond uite. 

D 'autre part, l'inconstance de uombreu..~ pa,-

\. 
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rents paralyse souvent toute action. Ils insistent 
pour obtenir un placement rapide lors de la de
mande de correction paternelle, alors qu 'ils 
sont exaspérés par la dernière frasque de l' en
fant , mais ils le reprennent au bout de quelques 
sen .aines, malgré les conseils de l'assistante so
ciale, croyant la leçon suffisante. E n réalité Ulle 
action prolDngée aurait , seule, pu donne r des 
fruits. Deux ou trois mois plus tard, ils revien
nelî t, désolés, solliciter une nouvelle intervention, 
mais le niaI Ci'est aggravé, et il est beaucoup 
plus difficile d 'y remédier. 

Lorsque le p u blic sera plus éclairé, lorsque 
les lacunes existantes seront comblé s, l 'antique 
loi de Corre tion Paternelle , transformée, aura 
toute sa portée socia le. Grâce à elle pourront 
s'accomplir de nOll1brcux et durables reclresse
men ts. 

:.\I.\DEI,m"E RO - ~'E U . 
A ssis/ante sociale. 

Distribution de Noël 

Nous don /lO lIs ùi quelques -uns des (as q'l!e le 
Service Socùû Il pu aider ClU moment de "Voël, 
grâce cl la g/n/rosili de 'lias lecteurs. (I). 

D ... J E"'-,," , 17 ans. Au cours du "chiffonnage" 
dans des terra ins vagues, Jean D .. , a pénétré 
dans une maison d'habitatioll, y a clérohé du 
linge et l'a revendu ensuite pour 15 frallcs. 

Arrêté et déféré au tribun al pour enfants, le 
mineur a été mis sous la slIfveillance ll 'un service 
social, le milieu familial étant extrêmement 
défectueux. Le père, chiffollll ier, buveur, est 
d écédé' de tubercul se . T,a mère, restée seule, 
s'adonne il la boisson et néglige ses enfants . 

L'ellfant est alors pbcé par les so ins du ser
vIce social chez un patron à la campagne. 

A l'occasion de N oël, il lui a été envoyé un 
colis contenant: un conteau-suisse, une paire de 
chaussett es , ulle cravate, tlll paquet de cigarettes . 

*** 
E ... A )<"TOrNE, 14 a ns 1 / 2. A la suite d'ull vol 

Antoine E ... avait été mis sous le régil1le de 
la liberté surveillée lorsque le service social a 
été amené il s'ell occuper. Le mineur, qui ap
part~nait à une famille honnête et travailleuse, 
était Cil conflit avec elle et se soustrayait de 
plus en plus à son autorité. 

Un placement s'imposait, placement que l'en-

(I) Voir le compl<>renclu de no tre (lis trillutiou ùans nntre pré
cédant nunlc~ro~ 

fant acceptait, du reste. Il fut donc envoyé à 
la campagne et s'y trouvait depuis 5 mois lors
qu 'au moment cle Xoël un colis , semblable à 
celui du précédent cas, lui fut envoyé . 

* * * 
\v ... FECH:-'; ,-\)<"DE. 20 ans. Avai.t été a rrêtée à 

l'âo-e de 14 ans pour mendicité. A la suite de ce délit, 
1 s parents de l'enfant furent déchus de lev rs droits 
de l)aternité et mis en prison , tandis que FEr
nande, remise en liberté, fut confiée à la surveil
la nce du service social. Depuis, après un court 
séjour clans des foyers, l'enfant, cle santé cléli
c~te, dut être placée dans des sanatori a, toujours 
slùvie par le service social. 

Sa conduite a été partout satisfaisante. En 
revanche sa maladie paraît empirer. 

E lle sc trouvait au sana toritllll de X .. . , dans 
un état de santé assez grave, lorsqu'UtI colis lui 
fut envoyé pour Nod. 

* * * 
o ... l'IERI<'E. Ancien libéré de la colonie péni

t en tiaire de X .... Pierre o .. avait été reprisen 
charge par le service social, q lli avait, autrefois, 
au moment cle son délit, procéclé à l 'enquête 
sociale. 

A Xoël dernier, lorsqu'un colis lui fut envoyé 
( onteuant des produits alimentaires), il était en 
chômage et dalls la gêne, étant marié et père de 
deux en fan ts . 

~unOUfS cas DE CORR(ClION pnnRN(lU 

::\Io"srHCR A., veuf remane, demande une 
correctioll paternelle contre son fils Jacques, 
14 ans, pour violence et indiscipline . 

1,' enquête de jJolice dépeint les parents comme 
des époux travailleurs, remplissant leur devoir, 
et ]acllues comme brutal et coléreux. 

En suivant la famille de près, on se rend compte 
que la belle-mère, autoritaire et nerveuse, n'aime 
pas Jacques. Celui-ci est, certes, difficile, mais 
il semble bien que la belle~mère ait exagéré 
ses défauts. Il fut placé dans une école d'ap
prentissàge d'où les nouvelles , envoyées au 
Service Social, sont de plus en plus satisfaisantes: 
[( bon élève, anCl1n reprcche, se ra un ouvrier 
d'élite, etc. ») . -

En effet, après lleux ans de préparation, il 
peut être placé chez un patron qui se dit satis
fait de lui et pense qu'il gagnera très faci~ 
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le me nt sa VIe et sera un bon élément à tous 
points de vue. 

Entre temps, la belle-mère dut être internée, 
ce qui explique comment son attitude envers Jac
ques était bien de nature à déséquilibrer l'enfant. 

MADAME Z., demande une correction pater
neUe contre sa fille âgée de 17 ans. Celle-ci a 
quitté le domicile de sa mère et vit chez des cou
sins dans un milieu équivoque. 

Les faits sont exacts tant en ce qui concerne la 
fugue de la fille que l'indésirabilité cle la famille 
chez laquelle elle s'est réfugiée. Une enquête 
minutieuse, un travail suivi prouvent que la 
mère voulait faire épouser ~l sa fille son propre 
ami; elle comptait profiter plus ou moins de 
l'argent que son ex-mari décédé, (les parents 
étaient divorcés) avait laissé à la jeune fille. 
Plus tard, d'ailleurs, une déchéance de la puis
sance paternelle fut prononcée contre IHAD.UIE 

Z., ultérieurement internée pour troubles mentaux. 

MADA);IE l,. a eu d'un ami, un fils Pierre ac
tuellement âgé de 15 ans. Elle est en ménage 
avec le père de son deuxième enfant. Elle se 
plaint, au Président du Tribunal, de Pierre qui 
refuse de tIa v ailler et est insolent. 

L'enquête de police donne d'assez bons ren
seignements sur la mère et son ami et dit Pierre 
de caractère difficile; il aurait toujours été « pa
resseux)), profère des paroles de menace contre 
son demi-frère, un bébé, et part des journées 
entières. 

Sur ces entrefaites, il fait une fugue chez sa 
grand-mère. Ses parents ne veulent pas le re
prendre et il couche chez une voisine. Cette voi
sine déclare, lors de l'enquête sociale, que la 
mère mettait souvent Pierre à la porte la nuit; 
que des discussions étaient fréquentes à son 
sujet entre les deux concubins; que l'enfant 
n'était pas aimé et avait toujours été négligé 
et livré à lui-même; l'ami de sa mère le traitait 
en intrus et Pierre était jaloux de son petit 
frère. Ces renseignements furent confirmés par 
d'autres sources. 

Le patron de l'enfant dit que ce dernier, qui 
est apprenti typographe, ne s'intéresse pas à 
son travail et que, du reste, le niveau de son 
instruction ne lui permet pas de pouvoir le faire. 
}[ais il est satisfait de son caractère et de sa 
conduite. 

Grand-mère, voisins, patron, service social, 
sont d'avis que la mère fait une demande de 
correction paternelle pour se débarrasser de Pierre. 
Elle ne se préoccupe pas, d'ailleurs, de ce qu'il 
devient. Un examen révèle qu'il est à la limite 

de la débilité mentale et très instable . Etant 
donné ces constatations, il est envoyé à la cam
pagne. Son patron donne périodiquement de 
ses nouvelles qui sont bonnes « au point de vue 
travail , conduite et caractère JJ . 

MOKSIECR X., demande une mesure de cor
rection paternelle contre sa fille Jeanne, 17 
ans, qui aurait fait 13 places en 3 ans. 

En fait , le père est un alcoolique, dont la fille 
fut toujours le souffre-douleur. Il exige qu'elle 
lui remette tous ses gages qu'il dépense ensuite 
en boisson. Chaque fois qu'elle a une bonne 
place, c'est son père qui l'en retire sous un pré
texte quelconque. On obtient de bons rensei
gnements sur Jeanne près de plusieurs de ses 
patrons. Le rôle du Président du Tribunal con
siste, alors, [1 protéger la jeune fille contre son 
père. 

lVIADA"'IE 5. , ùemande une correction pater
nelle pour son fils âgé de 12 ans. l,ucien a tou
jours été très facile et doux jusqu'en 1930, on 
note cependant qu'il était toujours triste. 

Ses parents sont divorcés. I~e père était al
coolique, il avait été interné pour crise délirante 
en 1923. En 1930, ?dadame S. avait songé à 
se remarier. Lucien, qui s'entendait bien avec 
son beau-père éventuel, conseille à sa mère de 
l'épouser. Puis, il le prend en grippe et se met 
à commettre fUgUéS et vols. Devant cette réac
tion, la mère renonce au mariage, mais fugues 
et vols continuent. On a trouvé désirable d'éloi
gner Lucien momentanément. La mère, très 
raisonnable , y a consenti, ainsi qu'aux sacrifices 
nécessaires pour le faire entrer daus une école 
professionnelle. Une vie régulière, paisible, ren
dra peut-être à cet enfant l'équilibre qu'il sem
blait avoir toujours possédé. 

Une année scolaire s'est écoulée sans incidents. 

En janvier 1930, :JloKSIEUU X., se plaint au 
Président du Tribunal de son beau fils, Jacques, 
14 ans, indiscipliné et fugueur . 

Le père de l'enfant est inconnu; la mère avait 
caché l'existence de Jacques à ~I. X., lorsqu'eUe 
l'a épousé en 1925. Ils habitent, maintenant, 
une loge de concierge, sombre et hllnllde, où 
règne un désordre innommable. L' enfan test 
maltraité, brutalisé ou expulsé dans les rues. 
Il a été recueilli par une voisine, chiffonnière, qui 
habite un affreux taudis, mais se montre bonne 
pour lui. La mère de Jacques passait ses journées 
au café. Le petit avoue que, poussé par la misère, 
il mendia souvent et se laissa entraîner à de 
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nombreux larcins . Il a de mauvaises habitudes, 
un niveau mental insuffisant, est instable. 

La mère a été déchue, par la suite, de ses 
droits de puissance maternelle. 

FU,\NÇorS K .. , 15 ans. La mère est morte en 
1922, le père est en ménage . Le milieu est bon, 
mais peut-être l'amie du père montre-t-elle 
trop de sévérité vis-à-vis de l'enfant, dont elle 
ne comprend pas le caractère. 

Les renseignements fournis par l'école sont 
bons. François fait de la gymnastique au patro
nage. Son père, trouvant qu'il n'est plus assez 
à la maison, le lui interdit. Françoiss'enl1uie, 
n' ayan t plus de camarades. Il fait une première 
fugue un jour que sa belle-mère l'a grondé pour 
avoir déchiré ses vêtements . Il se réfugie chez 
sa nourrice, mais rentre le soir. Une seconde fois 
il quitte sa famille, déclarant qu'il veut chercher 
du travail. Les fugues se multiplient. Le père 
introduit une demande en Correction Paternelle. 

Il semble que le manque de distractions soit 
la principale raison des fugues. L 'enfant n'est 
pas positivement malheureux chez lui, mais 
trop souvent grondé et il s'ennuie. 

Il fut placé à la campagne, chez un patron 
en février 1929. Aucun incident ne fut à signaler 
depuis. « Il est considéré dans le pays, comme 
sérieux et travailleur )) (1). 

(Ij Ecrit en [93, . 

La criminalité juvénile en france (II) 
de 1926 à 1935 

Le nombre total des mineurs de 18 ans déférés 
aux parquets, aux juges d'instruction et aux 
tribunaux de première instance (2) a évolué 
de la manière suivante de 1926 à 1935 : 

De 1926 à 1930, les classements sans suÙe (3) 
s'étaient élevés en moyenne à 4.572 et les 1/011-

heux à 1.355 ; ces moyennes ne sont plus, res
pectivement, que de 4.097 et 890, pour la période 
qui va de 1931 à 1935. La décroissance est C011-

sidéra ble et continue par rapport aux moyennes 
correspondantes des 5 années antérieures à la 
promulgation de la loi de 1921 (8.091 classements 
et 2.660 non-lieux de 1909 à 1913). 

Les poursuites de mineurs devant les tribunaux 
avaient atteint, de 1926 à 1930, une moyenne 
de 13.106, inférieure de peu à celle des années 

(1) Statistiques de' l'Administration Pénitentiaire. 

(2) Les luineurs référes aux cours d'u.5Sises ne fih'11rent pas ùans 
le total des mineurs jugés, l'activité de cette juridiction ne ren· 
trant pas dans le cadre proprement dit de la loi de 1912. 

(3) C'est noU5 qui soulignons (N. D. L. R.) 

19°9-1913 (13-430) qui, il est vrm, ne compre
nait pas le ressort de Colmar. 

De 1931 à 1935, cette moyenne s'abaisse 
à 1°-414. La décroissance est impressionnante 
de 1930 (12.234) à 1933 dont le total (8.972) 
est de beaucoup le moins élevé qu'on ait enre
gistré depuis la mise en vigueur de la loi de 1912. 
La courbe se relève sensiblement par la suite, 
mais sans atteindre le chiffre le plus bas (rr.882) 
de la période 1926-1930. On peut donc conclure 
sans hésitation à une diminu.tion imP01'tante 
de la criminalité juvénûe. 

Parmi les injraclions Pénales imputées à des 
mineurs, la proportion des crimes est extrême
ment faible: de I926 à 1930, elle était en moyenne 
de 1,75 pour 100 classements, 2 pour 100 non
lieux et 0,44 pour 100 jugements. Ces pour
centages n'ont guère varié de 1930 à 1935, puis
qu'ils sont respectivement de 1,74, 2,35 et 0,84 
suivant qu'il s'agit de classements, de non-lieux 
ou de jugements. Les crimes les plus souvent 
imputés aux mineurs sont l'incendie, le vol 
qualifié, le viol et l'attentat à la pudeur, comme 
durant la période précédente. 

Le délit le plus .fréquent est, comme en 1926-
1930, mais dans une proportion plus grande 
encore, le vol simPle, qui représente 68 % des 
infractions contre 50 % en 1926-1930. Le vaga
bondage reste un des délits le plus fréquemment 
imputés à des mineurs. Le décret-loi du 30 oc
tobre 1935, relatif à la protection de l'enfance, 
11' a pu encore faire sentir ses effets pour la pé
riode que nous étudions. Les autres délits, dont 
la proportion reste élevée, sont toujours les 
coups et blessures, les infractions à la police 
des chemins de fer, les délits de chasse et les 
blessures in volontaires. Ce dernier délit est 
en nette décroissance: alors qu'il était relevé 
802 fois en 1930, on ne le retrouve plus que 
556 fois en 1935. 

Au point de vue du sexe des 'mineurs pour
suùn:s, la prop01'tion moyenne des filles qui, de 
1926 à 1930, s'était accentuée notablement 
par rapport à la période précédente, accuse 
une dl:minution sensible de 1931 à 1935. Au 
lieu de 18 pour 100 classements, 25 pour 100 
non-lieux et 18 pour 100 jugements, elle n'est 
plus respectivement que de 17 % 20 pour 100 
et 17 pour cent, pour chacune des trois catégories. 

Au poÏ1Ù de vue de l'âge, trois grandes catégories 
de mineurs peuvent être distinguées : 

Les mineurs de 13 ans, les mineurs' de 16 ans, 
les mineurs de 18 ans. 

Alors que la moyenne des mineurs de 13 ans 
dont la justice avait eu à s'occuper à la suite 
de crimes ou de délits, après avoir atteint 3.732 
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de19II à 1913 (1) était descendne à 2.550 pen
dant la période 1919-1925 ct à 2.064 pour les 
années 1926 à 1930, elle remonte en HJ3 1-1935 
à 2·555, c'est-à-dire au niveau des années qui 
ont suivi immédiatement le rétablissement cie 
la paix, en présentant une (lJurbe ascelldal/te 
contin'ue. Et cette accentuation de ta cri1ll1:naùté 
enfantine alors qu.e, dalls l'ensemble, comme not/,s 
llenons de le constater, la cn:minaüté j'll1Jénile 
est en décroissance, est pal'ticuhèrement sensible 
si l' o 'Il cunsidère s jJécialement les aliaires jugées , 
clont la moyenne (1.298) est supérieure ü celles 
cie 19II-1913 (1.236), de 1919-1925 (1.268) et 
de 1926-1930 (1. 045) , 

P our les I1'Û'IleUI'S de 16 ans , l' évol ution, au 
contra ire , est la suivante: 

La moyenne des de'àsiolls judiciaires, qui s'était 
élevée cie 8.004 de 19I1 à 1913 à 8,OIl de 1919 à 
1925 et à 6.823 d e 1926 à 1930, s'abaisse forte
ment en. 1931-1935, puisqu'elle n 'est plus que 
de 5-461 avec, t outefo i , une courbe ascenclante 
marquée pour les trois dernières années. 

En ce (lui concerne les lnineurs de 16 à 18 ans, 
abstraction faite des pours nites exercées pour 
crimes devant les Cours d'Assises, l'évolution 
de la criminalité se p résente ainsi: 

P our cette catégorie de mineurs, la movenne 
des décisions judiciaires au cours des ;nnées 
1926-1930 (10.147) était déjà nota hlement in
férieure à celle des années 1919-1925 (11.590) 
et 19II-1913 (12.590) . Pendant la période 1931-
1935, elle s'abaisse encore au point de n'atteindre 
plus que le c1lÏlfre extrêmement faible de 7. 387 
et la courbe ne se relève qu'à peine de I 933 à 
1935 · 

E n résumé, de 193 1 à 1935, la criminalité j/l
vénile a continué à évoluer au muins aussi ;a vo
rablement que pendant les 5 anI/ des P!'écéd~lltes , 
qui marquaient elles-mëmes uJ/e amélioration S(m

sible sur les années antérieu.res. 
L a di11'l:inu.tion du llo'l1lbre des délinqurtllts est 

SUttou.t ùnportante chez les mÙlCUI'S de 18 ans . 
Il est regrettahle q u ' il n'en soit pas de même 
pour les mineurs de 13 ans, dont les effectifs 
augmentent d'une manière un peu inquiétante. 
QueIles que soient les causes de ee phénomène, 
il mérite de retenir l 'attention et la soIlieitude 
des magistrats et, le cas échéant, du législateur. 
Mais il ne doit pas faire oublier que, dans l'en
semhle, la loi de 1912 continue à produire ses 
effets bienfaisants, et que j a m ais, depuis sa 
mise en vigueur, la criminalité juvénile n 'avait 
atteint un nivea u a ussi bas qu 'en I933 . 

(1) C'est seukmcnt à partir de I911 q u 'a été créé une rttbrique 
.péciale aux mineurs de 13 a ns , 

M esures admin is tratives de placement 
Li berté surveillée - Ins /i lu/ions charitables 

Colonies pénitentiaires 

Depuis 1926, les décisiolls judiciaires concer
llant les mineurs traduits ue\'ant 1 .. tribunaux 
pour enfants et adolescents ou 1 s tribuna ux 
correctionnels se répa rtissent de la manière 
s ui vante : 

La l)roportùm moyenne des acquittements purs 
et sJ.1J1.jJles et ce/le des conda m:UltiOlts cl l' empri
sU'l~1{.e1JleJit ou à l'amende, qui. pe lldant la période 
qUlnquennale précédente, étaicnt déjà en ré
gression marquée suries proportio~s corres
pon~antes de 1919-1925 (5 au lien de 6 %, 31,60 
au heu de 40 %) continuent ri décrnit1'C se llo;ible
Illent (4,92 %, 26,17 %). 

Il 1f. contraire, celle des lilù~elt1's acquittés cou'une 
ayant CI gi sans discel'llCmcnt et soumis à des lIle
sUJ'~s d' édt:c:ltùm, q ui , de 48, 70 %, eu 19°9-1913, 
aValt passe a 54 % de I919 à I925 pour atteindre 
63, 40 % cn 1926-1~l30, s'élè;)e en 193 1-1 935 
FtsqU. (J 68, <)1 %. Les /wI gistrats tendent d01lc 
de Pl'us en Plus li me!!;'e en pratique les idées de 
redresse'men t :noral don t s'est inspi ré le lécrisla
t eur de 1912: il cherchent, en prollol~çant 
leur senteuce, ü placer le d élinCIllu llt dans l'at
mo:;phère la plu - propre il fa vori:;cr le dé"elop
pement des moindres espoirs cl'amendement, 
et évitent, autallt qu'i ls le peuvent, de prolloncer 
des peines cl 'emprisollll ment, toujours da llge
re uses par les risques de contamination morale 
qu'elles comportent . 

C.' e.st dans le même esprit que les magist rats 
ChOlsls;;ent, d e préférence, parmi les mesures 
d' éducation mises à leur disposition, ce lles qui 
ont le moindre ca ract èie coercitif. Ch.aque i ois 
que le milieu iantdial semble ol/rir des garanties 
suffisantes de moralité et d'autorité, les mineurs 
délinquallts sont re'mis à leu;vs parents: cette so
hltion,. ~ui n'était adop tée en 1 09-1913 q ue 
27,70 fOIS sur 100, et 33 fois sur 100 en 1919 à 
1925, a été appliquée 37,30 fois sur 100 en 1926-
1930 et 41,51 fo is sur roo en 1931-1935, 

Si l' l:nfluence de la famille se'lI/.ble insuffisante 
pour obtenù l'amendement du 'l'J1.ineur, les tl'ibu
naux le coll,lieut li nuc illstilllhun c!taritable, Plu
tôt ql/'à l'Assùtanee Pll bhq/f,e Olt li l 'Admillistrâ
lion pénitentiaire. 

L'Assistance publique, qui recueillait en 1909-
ly l 3, 4-5 % des mineurs acquittés comme ayant 
agi sa ns discernement, n 'en reçoit plus, en 1931-
1935 que 0,97 %' La proportion des envois 
dans llne colonie pénitentiaire est tombée de 13 % 
en 19°9-1913 à 5,60 % en 193 1-I 935. 

A l'inverse, les remises d'enfants à des lI1S-

titutions charita bles, qui ne s'élevaient qu' à 
3 % en 19°9-1913, n'ont ee " d' a ugmentel 
pour atteindre 19,10 % en 1926-1 930 et 20,83 lio 
en 1931-1935. 

Ainsi se confi rme la tendance des tribunaux 
à d élaisser les modes de placem nt qui ne leur 
paraissent pas présenter des garanties sutlisantes 
de réformation morale pour les mineurs d évoyés. 

,;:v1a is, qu'il s'agisse de la remise à la famiIle 
ou aux institutions charitables spécialisées, les 
magistrats , de plus eu plus, ont recours au con-

'trôle que le législateur a organisé ~ll instituant 
le régime de la liberté surveillée. Voi ci l'usage 
qui a été fait de cette illnovatioll de la loi de 
1912 au cours de la dernière période décennale. 

La proportion moyenne des mineurs délin
qllants, placés sous le régime de la Iibertésur
veilIée , en même temps qu'ils étaient remis à 
leur famille, avait été de 20 % de 1919 à 1923 
et de 27 % de 1926 à 1930. E lle attein t 39 % 
pendant la période 1931 -1935. 

Pour les enfants confiés à des établissements 
de bienfaisatice, la proportion des mises en li
be rté surveilIée, qui était cléj ü de 69 % de I 919 
à 1925 et de 70 % de 1926 à 1930, s'élève à 74 % 
dans la période 1931-1935. (1). 

En outre des cas où la liberté surveilIée est 
ordonnée par une décision judiciaire définitive, 
l'article 20 de la. loi de 1912 p el/'Inet de sOU1netll'e 
Pl'ovisoil'cmel1t cl ce l'égilne les mineurs de 13 cl 
I8 ans, en attendant qu'il soù statué sur le fund, 
Les tribunaux ont usé cie cette facu lté : 

au regard de 394 mlllel1rS en 1926 
181 1927 
244 1928 
161 1929 
123 1930 
144 1931 
II6 1932 
123 1933 
140 1934 
201 1935 

Cette mesure qui, dans l'esprit du législateur, 
devait permettre au tri bunal, avant toute dé
cision définiti ve, de vérifier si le mineur donnait 
des marques sérieuses de repentir et cI'amende
ment , est peu aPPliquée et l'on ne peut que le 
regretter. 

L 'article 23 de la loi du 22 juillet I912 donnait 
au Président du Tribuna l, « en cas de m auvaise 
conduite ou de péril moral d'un mineur en li-

(1) ::lIa is, loroCJu 'un cllfant est confié il un élablis."cmcnt de 
bienfahauc...:, le directeur étant u Olllule dd(~gu e, o n ne peut vrai
ment pas parler de ILbcr tl: s urvcilke. La notion dc la li berté Sllr· 
veill ée ~llppO.')C, en effet, 1° que le Inillcur c:o;t e u li berté, 2.0 que 
le dél égué n'est pas, t::n tUèll1\! tClllpS, la perso llue a clui l'enfant 
est confie. (N. D. L. R.) 
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berté surveillée, ainsi que dans le cas où des 
entraves systématiques seraient apportées à la 
surveillance )) , le droit de faire citer le mineur 
et les perSOllnes chargées de sa garde à une pro
chaine audience pour qu'il soit statué à nouveau. 
L 'article 87 de la loi du 26 mars 1927 a permis 
au Président « d 'user d e la m ême faculté, soit 
d'office , soit à la dema nde du Millistère Public, 
soit à la demande de la famille ou du délégué, 
lor q ue le mineur a ura donné des gages suffi
sants d'amendement ) . Ces procédures sont 
connues sous le nom d ' incidents à la liberté 
surveillée. 

Le nombre moyen d'incidents à la li bel'té sur
veillée a subi dans la dernière période quinquen
nale envisagée une légère réduction par rapport 
à la période quinquennale précédente. (1.204 
en 1931-1935 contre 1.336 en 1926-1930) il r este 
d'aille urs bien supérieur à la moyenne enregis
trée de 1920 Ü 1925 (691). 

L a moyenne proportionnelle des décisions main
tenues a été de I3 % seulement en 1931-1935, 
comme en 1926-1930. Elle a tteste le soin avec 
lequel les magistrats surveillent les placements 
qu'ils ont ordonnés et montre qu'ils n'hésitent 
pas à les modifier chaque fois que les CIrcons
tances le requièrent. 

Depuis 1927 , ils peuvent améliorer le sort du 
mineur dont la conduite donn ~ satisfaction en ren
dant par exemple à sa famille l'enfant confié à un 
patronage, s'il semble s'être a mendé. 

Au cours des quatre premières années qui 
avaient snivi sa mise en vigueur, le nouveau 
texte avait servi de base 27 fois sur 100 en moyenne 
au . instanees modificatives de placements: la 
fréquence de son application a légèrement aug
menté durant la période 1931-1935, puisqu'elle 
atteint près d e 29 %. 

Les articles 10 et II de la loi du 22 juillet 1912 
donna ient aux tribunaux le droit de modifier, 
ou de révoquer, dans certa ines circonstances, 
le placement des mineurs de 13 ans non soumis 
au régime de la liberté surveillée. L 'article 86 
de la loi du 26 mars 1937 a étendu cette procé
dure aux mineurs de 18 a ns remis à Ulle insti
tution charitable ou envoyés en colonie péni
t entiaire. 

En outre, l' a rticle 12 du règlement d'admi
nistration publique du 15 janvier 1929 permet 
à l'institution charitable ou au service d 'assis
tance publique, qui s'est vu confier la gardedu 
mineur, de faire statuer de nouveau le tribunal 
au cas d ' indiscipline persistante du mineur ou 
d ' impossibilité d 'en conserver la garde ou, au 
contraire, d'amendement suffisant. 

Le nombre moyeu annuel des instances mo-
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dificatives de Placement qui, de 1919 à 1925, n'avait 
été que de 54, n'a cessé de s'accro1t;-e ; Ù atteignait 
déjà 206 pour la période 1926-1930 et s'est élevé 
à 722 en 1931-1935. 

De 1926 à I930, elles avaient abouti à des 
modificatio ns de placements 71 fois sur 100; 
de 1931 à 1935, la proportion des modifications 
s'est élevée à 78 %' 

Les articles 3 et 16 de la loi de 1912 permet
tent au juge d'instruction charaé d'informel' 

, b 

contre un mIneur, de confier provisoirement sa 
garde à la famille, à une personne cligne ete con
fiance, à une institution charitable ou à l'As
sistance Publique, 

De I926 à 1930, ces mesures de garde provi
soire avaient été appliquées en moyenne à657 
mineurs, parmi lesquels 28 % avaient été confiés 
provisoirement aux parents, 4 % à des per
sonnes charitables, 44 % à des patro nages et 
24 % à l'Assistance Publique, 

De I93I à I935, Ces placements provisoires 
se sont ainsi n~partis: 

La moyenne anlluelle (7,"14) est en sensible 
augmentahon sur la péricde précédente, La 
proportion des remises provisoires aux 1)arents 
(2~ %) et aux patronages (4 I %) diminue: tandis 
qu a~lgmel1te celle des remi , à des perS0l111C:s 
chantables (10 %) et à l'Assistance Publique 
(27 % ). 

LIRE DANS NOTRE PROCHAIN NUMERO : 

,1.. H .. ACIXE : T,llln ii.·\'(:,s llol\\'Clles sur la délinquance 
et S ,llI trmtelllent. 

H: :'\lEYRLH, : L a psychagogie et. ses app;icat;.< ns 
pratiqlles. 

J. Gl.'ÜUX DESJ.\RTllSS. : :lJ étll cdes éducati ves ; 
f,a cri ll\ in 'liité jllvé ni le l'Il Allemagnc; Biùlic gra

phil' etc , 

otes et Infor • atons 

CONGRÈS 
Edecatien mesiaale du enfants délieieills. 

Du 'lj au 28 jUill 1<)3 8 se t i.e nclra e ll Su isse dans les 
trois ,:illes de Zurich, Berne ct Bâle , la d enxil' ;nc confé
r ence !Ilter11:JtIonalc de la S :Jcidé cl' Edllcatioll lllusicale 
en collab ~lI'ati()n ~l:,ec la Société p ::"üagogique slliss~ 
d~ :\l.llSl(j1le t:t le S -' Ill .llilne d e p~dag,)!:(e de l ' gnfance 
d~ficlcll~e . I.e SIlJet se ra : " 1';Jllcat ;oll ruus 'cale et 
~edagog l e . d e l'Enlallct· cl é ficiellte )) Des rlém :lllstra
tlO,ns pratttlues aurunt li eu dans les illsbtnts p :mr 
ent a lits s)lIrds-i11llets, aveugles, a r r iért:s et d é lic :e llts 
mentaux. 

!?ense;' gnements ,:, ,lI. l ,éo J<esten berg, S ociété d'Edu
cation IlIUS cale, l o sk a llsk y Pala c, Prague IV . 

Congrès International de Protection d(~ l'En· 

fance. (Xne session) 

Se f .endra ù Francfort-silf -Ie-:.\lein , du 12 ail 1 8 jnill 
193 8, 

Slf.jels : L',eIl ia~lt, cOlls;déré par rapp:> ï t allX fin a llccs 
pu bllq ues , 1 Inl pot et les aSSll rances s .)ci ales. 

~ . ~ec ti? n médi cale : La p,rotectiondel 'cnfallt estropié 
a~sUlce par le deplstage precoce et le traitement immé
diat. 

II. S ect io /': j /l. yi dll[lI e : Quand des IIlcsures lég:slati\'es 
<;>11 les IIIStItutlO IIS pllbllqlles doi \'eIIt elles ·suppléer 
a la carence des parents ) 

III. S ect ion soci:tle -Pëda,gogiqU f : 1;tilité au point 
de VU~ s ~clal et eclucatl l du placement d es enfants 
des v!lles a la ca mpagne . Vis:tes d'dablissements. 

P our tous renseignements, s'adresser à 1' _-1.ssJciatio n 

I lltenLL,tionale de Protecti o n de l 'gn fn llce , (,3, aVe1ll1 e 
de la 1 015:'> 11 d 'Or, Bru, ' ell es . 

FRANCE 
Pe ur les . i.e ... a v , ......... s. 

l',li uue dépêche d1l 22 a y ril ['l3i , :Il. II, Sellier 
Jll ' I~ stre (~e la S::mt(· Publique , eujoigllait ail Préîct d~ 
l,a Seille d: urgalYser SIIlS d él ai IIll ('bblisseillent destiné 
a, re~,lle"ln les ,l1li1l~urs ,·-;s : s par,le décret-loi rlu jO oc
t .~~),e 1935, c t'st- a- d.u'~~ ks 11llUeUrS vagabonds qui 
Il ,et~ , ell t plus cUlls :ck l-cs CO lllln e délinqlla llts et su o -

~,el'~lt de transformer ù cd e ffet nlle parti e d 'e i'Ecole 
I,heoplnle Roussel Ù :llolltess ~Jn, en assurant une 
~e pJ.rat lO n eŒ~ace elltre la populatioll scolaire de cdte 
eC;Jle et les m :neurs dont il s ' ug:t. 

I,'éhblissemcllt, qni s ' a ppe Jera Insttl.t d<,-parte
tllcl\tal de la Borde, se ra prêt à être on \ 'e: t ù Pâques 
1<; 3tî. ~I p ÛI;lrra rel'.enJ~r ()'l 1Il}lellrsdnnsdellx pavillons, 
dont ~ un l'tait a ffec te JllSqU ICI an patcoll ~J<fe des an
c;e~s el,l'\'~S ~le :.\IolltesS;Jll et ?-o nt l'autre étaifinoccllpé, 
Clwqu€ P,l\ ,lion sera diVIse el! deux sections. l'une 
allant. en classe le m atin , l ' a ntre l'apl <','s midi. 'Cn 
emplOI d\l t en,lps a été prévu qui co m prendra un 
ens~, gll e lll ent dé llle llt aire adapt é il d es en tallts dont 
la plupart s J nt d es retardés sculaires. 
, Les enfants qui ne s ~ r()llt pa s en classe seront aux 
prdllls et, en cas de lll :lllvais temps o n à la chute du 
J,lllr : dans les ateliers lurticoles où Oll leur don n era U11 
euselgnement profess;o llnel.C II emp:ace lll ent de 1 2 h ec 
tares en bO,rdure de la Se:lle leur sera rése rvé. On les 
e lllplOlera a des tra"Ullx d'exp loitation ou d'amélio
r ubon. 

Les ruineurs, divisés ell groupes de 10 élt:\'es, r ece-
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vront alternativement 3 h , 30 d'enseignement pra
tique quotidien , 

Mais, de tout l'" q t i précède, rien n'est encore décidé 
et beaucoup de questi ilS restent à eX.lmiller et à ré
soudre . 

La direction cle l'Institut de la Borde sera confié an 
Directeur de l'Ecole Thé' ,phile Roussel. Le prix de 
journée e pensionnaires es t ':'\'a h ' é à vingt fra ncs. 

(Bu lleil/lCleI' L- llio1 ' des Patlo'n ages, ~o ,1938} 
• • * . . 

Le p remi r COllgrt-s internatio n ale de psyc\uéltne 
infallti l ' d é ··<lé de former dans chaque pays des 
groupeme nt s 113tionaux qui continueront l'étude d.es 
que t lOns amol cées il l Congrès, ou connexes. 

Le f..'1" upe Tança i::. a tenu sa premi è re séallce le 
17 jan der rlcrnit:r à l'Hôpital des Enfants :\-lalad es à 
Paris, L e Dr G, H E UYER Y a dGnné des « cons'd éra
tions sur quelques 'ts de délinqu ance juvénile H , 

J,e l r G, ~ÉRON a parlé d'un « essai de d asse 1 es en
fants justiciables d'un placement ( dns les internots 
de perlectil nnt>men t ou insti t u t s médico -p :dago-
gique: " 1.1). 

La d et x ï -me séance s'est tcn ue 1" 27 m a l s é~Ta1emellt 
CI l' H ô li t aJ des Enfan t :; j\.l,tlades. Y [\lrt'nt étudiés, 
en rc autre: un cas d'idiotie, pui: (par le D r Dc n r,I
Nr':Ar) : 1 s troubles de l' émottvi é- che? l' e lll ;>n . (Par 
Mm e J A:\I1-:l' et le Dr BRISSOT) : le Cel t fi c r t cl' E tude, 
dans les écoles d ' a normaux (1In5 " sur des ohser vaticIls 
faites il l'.-\~ie d Pc>rray-\'al'd l' c . Le 1)r SI. 10 ,- pl t: 
cisa, ensuit, C I! qu''! entend ),,1' dé ilit\: mentale. 

Pour tOit· 1'1'1151 ili'/lt 1//C ll l s conce rn é1nt e groupement, 
s'adresser au Dr LÉo_' :-.IICIIAt X, secrHmre général, 
Clin!c p l!:' a nnexe de psychiatrie intantilc, 3ï9, rue de 
Val glTaHL Paris. 
Centr .. de documentation. 

l:11 centr e inte n1dt ional d e Documentation)) sur 
~ la ~ll're au Foyer ou Vl'll're (Il- Pn .. grt-s lt unai n » a 
été r éé, 15, rue d e Va lois, P ati s Il cClllprenùra : un 
sen-ice de re l1sei nemenls, es publicatic ns appropriées, 
1 >s " ~ . t es dOCl'lllenlai r ' 5 " III nsuellc·s . 

(}ju lh t in d, B, J. E., G, nève , 1 er Iliil/L ~tl<', 193 8,) 

Carnet médical. 
J,es pupilles des ma' sons d'éducatio n 11' 'eillée 

seront , c!(sorlllais, pourvus d' un ca r ne t médical indi-
'idue1 qu : les SUlYHI jnsljl ' : lcu r maJorité . Ce carnet 

e m port > a l ' indicnt iolls rela th-l:S au ( éli t cOlllmis, 
a ux a utcc'éd " llt ' h ërédi taires et persollnels cl l' ellf Ill, 
a u :\. c,' a mell!:> p h ysiq es et men t a ux , al X ;neÎcll- nts 

athologiqucs , al11si que d es co nsd ls ü'U1 Ïl:lltat!...n pro 
essHm nclle . 

P al (;" suite . l'erup l i ri ces car nets sel étenùu ' ux 
p u p illes confit s au.- f'l:U' res pri :{es. 

(S iècle ,H i d'cal Paris, I -I- L93 8 .) 

Arriéré. 
Il est ùiltld t Il ' ':, 'a lner och el1ellt llt le Il' mhle rles 

a rrit:f/ " d u ,lép,ll tcmellt cl e la ' e Ill', I l p. p urt des 
s ' lI. t Cj1l c.:s ll' a y'cIlt P"s Ille lllUll e déJi nitIC 11 de ce 
' lue T<'pr ·· eut u n arrÏeré. 

Tou tefo is, ,"11 cI ,nll ' , ra n l les d ift.:r c.: l " st t:_b lll e , 
on a rrn e, f" U ~'n s a u d l ffre d ' , 0 .000, p< u , lesq uP!s 
il y a ïO classes d ' a rrit:rés . 

REVUES 
Bu/h f l ll e , ,, Socid," A l;n'd B '" el, 3, rue de Bel

zunce, P a ris . Décembre-jaln'ier 1938 : Lire lescLmptes 
rendus du Congrt-s International de Psychiatrie iman
tile (débilité mentale et délinquance) et de l'Associa
ti0n Internationale pour la Protection de l'Enfance: 

(1) Voir compte-renrlu dans le nO J du bulletin du groupe ent, 
daus la ruhrique Re\'lIcs , 

Réglementatio n du cinéma et sauvegarde des mineurs. 
Les sanctions en éducation. 

Févril:r-nt ; : l-ne dasse d'adaptation à la ,-:e 
pratiq l e. Qllest"ons orales posées à l'examen d'apti
tude :1 l'el\5e:gnement ùcs enfants a normaux depuis 
1<11 0 ( ~I' le). 

Les A 1I11(/ leS de- fEn/aI/ce, ()4, ru e du Rocher, Paris. 
J all\' ;er 1938 : Lire l'article de :.\IlIe GÉRALD: J eux 
éduc~ti s p<J ur enfants anormaux. 

Fevrier 1938 : Dr \V AT.LO_ - : Les troubles des fonc
tions motrices chez l'enfant. :.\Ille GÉRAUD: Le devoir 
social vls-à·"is des enfants de malheur. j\.1. PARIS : 
PeuTs et h al uci nations visuelles des enfants. 

:.\1 :11s 1938 : Dr SRRT:\' : L'enfant épileptique et l'en
fant hystérique. - :\1 . BODONE : Quelques aspects de 
la 1 t tc a ntiv ' nérienne en France. 

,\ atre IJultl'ltll, 2<), rue d'Chn, Paris. M. R. CARRÈRE: 
CI'mpte rcwl u du IXc Congrès des Educateurs d'Ar
l'il: sé. - :.\1. PRLDHO M:lIEAU : L'emploidu temps dans 
1; d a sse d e p erfeetionnement. - :.\1. G VILMAI" : Pré
p .lidlili a1l CerUhcat (l 'aptltlloe ft l 'Cllse gncmellt des 
< nOI lll 'l .x : les sanctions t: U éducat;on li l 'l'garu des 
euta nts allOTlnallX. 

Rr. 'I '" ",t'dico-sociale , 120 , Boulevard Saint-Ger
main , l'ari~ (jander·février 1938). Dr G. HE'CYER : 
1.'1 coll a bdnlt ion médico-pédag0giqn dans la récupé
n ti, Il dc- t:nfanb déficients. Com p te rendu du 1er Con
).( ('s Tn ternation Ll I cIe Psychi a trie infantile 

nul! tin dll Groll "menl /rclllç:a'-" d'élu.d" s de '/Ie l/ro
ps vcllO piltllOlnC1ie I n f antile (KO 1 janvier 1938), Dr G . 
H r',LYLR : COllsidér. tions Sl\l quelques faits de délin
cr w lll:e jllVéllillo, - G. ~f:RON : Essai de classe des 
eniants justiciabl >s d'un placement dans les internats 
d e perfection nemcnt ou instituts médico-pédagogiques, 

R,'vlle fl L/ge de Péda gogie, Lire dans novem bre 1937 : 
L e probli:m es ret a rdés scolaires; décembre 1937 : 

O'üVROY : L' imbpcilité mentale , janvier 1i)38 : ROL
RO Y : L'idiot menta l. 
The ch ild . Child ren 's Rureall, \-Vashington V. S, A, ; 

Social Statistics. 
PyourtliOlI, Xew-York (décemhre 143ï)· JOXAII J,

GODSTI. L - : The Court and the Family. - G. COSl'
LIeu: ' he East,' r Probation Co nference, - \V.-J, HAR
PER : Practical Training for Probatio n \Vork. - \V S. 

RI \\'ELT. : Goo _len for Bad Boys-H's Xo Diffe rent 
i11 l-:gy t. 

Fe,cie r 193 ' : Rt:search ;I S an _\.ifl t o Probation 
Trea t lll u lt, il Ir I L R' :.\L. -l CL ,lIn.~ t AX , Proba
t io n _\(lYances in Two States, par Ch.-r,. C llLTE, Svme 
~ ct ' s ; h, u t C 15C "Vork in Probation ;\ gen 'i es, par 
L _ - \ L'S 'rI X , 

LIVRES 
C ,ril BIII I: The Backward Chil tl , D. Sc . D. \.pple

t ( 11 Ce n tnr: cn. ~ -c",-Yo r -, l , l 03ï, p . 5· 
~/('t' L. J[asti llgs : T he nt rse in li f" Pre 'cnl;o 1 f De

linq nl:ucy. Public IIealt l , -nr ~ i llg, \'01. 2,:/, _ ' 0 ,) ( 'ep-
tC111 ber 1 (J~ ï' p p '; 1 2 -5 16 . 

Sacill l T ,l"" ), ,. t .1/. l'rob Il ion ,lI/ ,r d 1'11</1 J/ cy, Hr 
l' ,l\\liI l'-Y . \." Lt ug. P li . D, _le. Graw-lfill Book Co, 
~ e \\ - Yor " 1 <1 3 ï ' fi 1" P, 

r :tude d e cas s:>ciaux et de leur traitement faite 
par d éS tra vaillenr s sociaux, 

, 'n' Crl/lle S Illld thc II! , par Sheldon Glueck. Xatioll, 
" 1. Li 'i _ - 0 1 3 (sept. 25, 1 37) pp. 318-3 20, 

Ca li del 'II Ilell cy &1 mca suyed, par Sophia Robison, 
Columbia l'llivers~ty Press, ~ ew-York, 1936 . 2 ï7 p., 83, 

Etude critique de la valeur des statistillues dans le 
dom ine de 1. délinquance. 

LaIn Crilll i lla i Caree /s, pae Sheldon et E, Glueck, 
The C mmonwealth Fund !S'ew-York, 1937, 4°3 p., 
$ 3, 

Etude de la vie de 500 délinquants après leur libé-
ration des établissements pénitentaires, 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclara-tion de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une façon normale. m:üériellement et spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit être nourri; l'enfant 1 alade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-
ragé; l'enfant déC'oyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 

3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 

S. L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au servICe 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bu lletin périodique 

Ses con férences 

LA LIGUE PO R L'E 

I.e GII-(JfU: Henri COSTA de BEAUREG!\.RD. 

A CE "COUPABLE" 
Cherche à améliorer 

le statut des 

enfants arriérés et dévoyés 
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